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Yverdon et les guerres de Bourgogne.

Par f Charles Gilliard*.

En 1925, j'ai publie dans la Revue d'histoire suisse un article
intitule: Moudon et les Guerres de Bourgogne1. Je cherchais ä

etablir d'apres les comptes de cette ville quel y avait ete le contre-

coup d'evenements auxquels eile n'avait pris, du reste, qu'une
part minime.

Cet article n'est pas sans erreurs, au moins en ce qui touche
aux circonstances generales du Pays de Vaud. La publication, en
1941, du t. XII du Parlamento sabaudo* de M. A. Tallone a mis
ä notre disposition un materiel abondant et neuf sur les Etats de
Vaud. II en est resulte que presque tout ce que je disais des seances
de ce corps et des negociations auxquelles il a ete mele est mal
date ou mal interprete; ailleurs, je me servais des indications
donnees par CrotteU'. La lecture des comptes originaux d'Yverdon
m'a prouve, une fois de plus, que l'on ne doit avoir en cet auteur
qu'une confiance limitee.

Le sujet meritait donc d'etre repris; c'est lä l'origine du
present memoire.

* **
Les archives communales d'Yverdon possedent encore les

comptes de la commune pour l'annee 1475', mais ceux de 1476

et de 1477 ont disparu; nous possedons, par contre, ceux de 1478,
ainsi que ceux de l'Höpital du 30 novembre 1476 au 20 noveinbre

* Ce n'est pas sans emotion que nous publions ici le dernier article
dont notre regrette president, Charles Gilliard, nous ait lui meine remis
le manuscrit. Les epreuves ont c'te corrigees par Mr. le Professeur Louis
Junod. (Rid.)

1 Revue d'histoire suisse, t. V (1925), p. 192 ss.

- Parlamento Sabaudo, t. XII, Bologne, Zanichclli.
:i Eug. Crottet, Histoire et annales de la ville d'Yverdon, 1859.
A Ces comptes commencent avec les derniers jours de l'annee 1474

et finissent avec les derniers jours de decembre 1475. C'est l\ eux que
se rapporteront, dans la suite, les textes qui n'auront pas de references.
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1477. C'est de ces documents que je me suis servi essentiellement
dans ce qui suit.

* *

Yverdon etait une petite ville de 1200 ä 1500 habitants5, oü
la vie ne devait guere differer de celle de Moudon. La place etait
cependant plus forte naturellement. Le reformateur Froment, qui
la connaissait pour y avoir passe, disait d'elle, au siecle suivant,
alors que les circonstances n'avaient pas change: «... forte et
plaisante petite ville, toute ronde, n'ayant que deux grandes portesG,
avec un grand et fort chasteau, la ville et le chasteau envyronnes
de grandes eaoues, car d'ung couste est le lac et de l'aultre de

grands marecages de deux lieues de long; la riviere qu'on appelle
la Teylle' passe au dedans et la peulvent mettre ä leur playsir tout
ä Pen tour. ..»8.

Cette protection naturelle qu'assuraient la riviere, le lac et
le marais avait fait d'Yverdon une des forteresses principales du

pays savoyard; un chäteau, commence par Pierre de Savoie et
auquel ses successeurs avaient donne sa Silhouette actuelle, mar-
quait l'importance de la place; il etait separe de la ville par un bras
de la Thiele9, ce qui le rendait, pour sa defense, tout ä fait inde-
pendant.

*

Le 25 octobre 1474, les cantons avaient declare la guerre au
duc de Bourgogne10. Les rapports entre celui-ci et Jacques de
Savoie, comte de Romont, le maitre du Pays de Vaud, etaient trop
etroits pour que ce dernier ne füt pas entraine dans la bagarre.

6 En fevrier 1475, lors de la repartition d'un impöt entre les villes
vaudoises, Yverdon etait compte pour 252 feux; Tallone, op. cit., p. 397;
quelques annees plus tot, en 1460, dans des conditions analogues, on en
comptait 280.

c L'une du cöte' de Grandson, la porte de Gleyres, l'autre du cötd
du chäteau et du faubourg de la Plaine.

7 Aujourd'hui la Thiele.
8 Froment, Actes et gestes de la Citä de Geneve (ed. de 1854), p. 220.
9 Ce bras passait ä peu pres a l'endroit oü s'eMeve aujourd'hui la statue

de Pestalozzi.
io Eidg. Absch., t. II, p. 515, 917.
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Dans les premiers jours de novembre11, renouvelant ä Pa-
dresse des Etats de Vaud, reunis ä Lausanne, un Ultimatum qui
leur avait dejä ete adresse en avril12, les Bernois se plaignaient
des mauvais propos que l'on tenait contre eux dans le pays; ils
demandaient que l'on fit revenir le comte de Romont, qui etait
au service de leur ennemi, et que l'on s'engageät ä defendre les

passages du Jura, St-Cergue, les Clees, Ste-Croix, sinon ils s'en
chargeraient eux-memes. Les deputes aux Etats repondirent qu'il
n'etait pas en leur pouvoir de faire revenir le comte, mais qu'ils
ne manqueraient pas de Paviser du desir des Bernois; ils veil-
leraient ä la fermeture des passages et prendraient des mesures
pour que les Bernois ne fussent pas injuries lorsqu'ils circulaient
dans le pays. Une ambassade de dix delegues, dont trois membres
de la noblesse, furent charges de porter ä Berne cette reponse.

Puis, les Etats se reunirent de nouveau ä Lausanne le 21

novembre pour entendre leur rapport: les Bernois se declaraient sa-
tisfaits de ce que l'on eüt invite le comte ä revenir et de ce que
l'on fut dispose ä empecher le passage des Lombards, c'est-ä-dire
des mercenaires italiens que Charles le Temeraire faisait venir
d'au delä des Alpes; ils insistaient pour que l'on s'engageät ä

bien garder les cols du Jura13. Cetaient lä des exigences aux-
quelles les Etats pouvaient consentir: le chäteau de Ste-Croix etait
defendu par une garnison, commandee par Girard de Chabie '*.

Bien que nous n'en ayons pas la preuve documentaire, nous pou-
vons penser qu'il en etait de meme de Jougne, des Clees et de

St-Cergue.
Si la reponse bernoise ecartait donc le danger le plus imme-

diat, eile restait cependant grosse de menaces et il y eut, en
decembre, plus d'une Conference entre les delegues des villes
vaudoises et les representants du comte de Romont et de la duchesse
de Savoie: une ä Morges, vers le 9, oü un maitre des requetes

11 Avant le 9; la date precise n'est pas corniue; Tallone, op. cit.,
p. 387 ss.

¦s Ibid., p. 383.

" Ibid., p. 389.
11 Je ne sais pas qui est ce personnage; il en est de meme de

plusieurs autres ä propos desquels je ne suis abstenu de mettre des notes.
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apporta une promesse de secours de la part de Yolande15; une
seconde ä Moudon, le 10, oü l'on chargea le bailli de Vaud
d'aller ä Fribourg; une troisieme ä Lausanne, vers le 1916. Mais
ces dates ne sont pas tres süres et nous n'avons que de vagues
indications sur les questions qui y furent discutees. D'autre part,
comme je le faisais remarquer dans mon article de 1925 >', Humbert

Cerjat, de Moudon, seigneur de Combremont-le-Petit, joue
dans toutes ces circonstances un röle de premier plan, plus actif

que celui de beaucoup d'officiers savoyards.
Quelle part prirent ä ces assemblees les deputes d'Yverdon?

Nous l'ignorons, les comptes communaux de 1474 ayant disparu.
On peut penser que, dans cette ville, Pinquietude n'etait pas
moindre qu'ailleurs; eile devait meme y etre plus grande si l'on
y savait que, des le 27 decembre, Bernois et Fribourgeois pro-
jetaient dejä une expedition pour s'emparer de la place, ainsi que
de Grandson 18.

En tous cas, on y avait pris des mesures militaires: on s'etait
procure de l'argent; la ville avait emprunte 30 liv.1U ä Jean Jocet,
un des bourgeois les plus cossus, 30 liv. au clerge, 10 au syndic.
Sur les bourgeois comme sur les habitants des villages avoisinants
et sur les ecclesiastiques des environs, on avait preleve un impöt
de guerre qui avait produit 271 liv.20.

" Ibid., p. 390 s.
10 Ibid., p. 391 s.
» R.H.S., t. V (1925), p. 194, 196 et passim.
18 D. Schilling (de Berne), Schweizer-Chronik, t. I, p. 209, n. 2.
19 La livre est une monnaie de compte, divisee en 20 sous, chaque

sou valant ä son tour 12 deniers. Dans mon article de 1925, j'avais estime'
ä 100 fr. le pouvoir d'achat de la livre, chiffre tres discutable, je le.re-
connais. Depuis lors, le pouvoir d'achat de notre franc a consid£rable>-
ment baisse et je pröfere aujourd'hui m'abstenir de toute appreciation,
qui serait encore plus arbitraire.

20 Le plus gros contribuable est le clerge, qui paie 12 liv., puis vient
N. Quill, de Baulmes qui en paie 6, les freres Jocet 48 s.; quatre personnes
paient 36 s. chacune (Jean Robin, les hoirs du Sr. de Valangin, Vulliemin
de Clendy et un nomine1 Riguard); la somme pour la ville, clergd compris,

est de 142 liv. 6 s. Les villages paient: Pomy 10 liv., Cuarny 7,
Cheseaux 1 liv. 10s., Chavornay 26, Corcelles s/Chavornay 3, Essert-Pittet 4,
MSzery 3, Orzens 4, Donneloye 7, Cronay 8, Prahins 6, Villars-Epeney 1,
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Cela permettait de mettre la ville en etat de defense. Les
travaux avaient sans doute commence au cours de l'automne 1474

dejä; nous ne connaissons que ceux qui figurent sur le compte de
1475. II s'agit en particulier d'un «belluard» construit en Gleyres
sur le modele de celui qui venait d'etre eleve ä Grandson. II s'agis-
sait d'une redoute avancee, formee de pierres et de terre soutenues

par des madriers et recouverte d'un toit de tuiles, car, dans notre
climat, rien ne dure qui n'est pas protege contre l'humidite et le gel.

Le charpentier Besancon Juhan prit le travail en täche, car il
exigeait les talents d'un professionnel; le transport des materiaux,
bois, tuile, terre et pierres, fut fait en corvees, «ad rudoz», par
les bourgeois et les paysans des environs, ainsi que la plantation
des pilotis destines ä supporter le bäti.

Cette construction se heurta, tout d'abord, ä des difficultes
imprevues; on etait au plus gros de l'hiver; la riviere grossit;
eile emportait les materiaux au für et ä mesure et, au debut, l'on
en fut pour ses peines et les quelques pots de vin bus ä cette
occasion par les commis du Conseil et leurs compagnons. Mais en

fevrier on put reprendre les travaux dans de meilleures conditions
et les achever.

Nous savons que le bois provenait des forets que la ville
possedait ä Epeney21: le forestier s'y etait rendu, avec 7 ouvriers,

pour y couper des chenes; on les chäbla, puis deux charretiers
les menerent au bord du lac, d'oü on les amena en ville par eau;
un nouveau charroi les rendit sur place. Le syndic Pittet tenait au-

berge; c'est chez lui que l'on avait pris la «pitance» que Pon

avait emportee au bois22; c'est chez lui egalement que le Conseil

dina, une fois le travail fini, avec le charpentier Juhan et deux
autres maitres d'etat.

Les jours suivants, les bourgeois se mirent ä faire — ou ä

refaire — Pestacade du port, travail accompli en corvees, chacun

y passait ä son tour et, ce jour-lä,, il etait defraye de son en-

Le Coudray 6 s., ChanSaz 18 s., Noreaz 1 liv.; total: 82 liv. 14 s. Les

curds payerent 46 liv., soit celui de Chavornay 12 liv., celui de Cronay 10,

celui d'Orzens 12 et celui de Donneloye 12 egalement.
21 Village sur la rive Est du lac, dans la direction d'Yvonand.
» Le 4 fgvrier.
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tretien par la caisse communale, ä raison de 15 d. par tete et par
jour2S.

Ailleurs, du cöte Nord de la ville, semble-t-il, les murailles
avaient besoin d'une serieuse reinise en etat; on se procura a

St-Martin du Chene21 des pierres de la Moliere, que l'on amena

par le lac et au moyen desquelles on fit des archeres"; elles furent
disposees le long des murs. Dans les tours, qui en temps de paix
etaient louees ä des particuliers, qui en faisaient des debarras,
on fit un plancher de teile maniere que des pieces d'artillerie pus-
sent etre placees devant les archeres qui existaient dejä; ailleurs,
comme ä la tour qui commandait le pont du chäteau, on refit
les mächicoulis.

Le pont de Gleyres, qui etait un pont-levis, fut muni de deux
parois fixes en planches, mantellees de tavillons ä Pexterieur, afin
que les gens qui passaient sur le pont, alors qu'il etait abaisse,
ne pussent etre vus et attaques par l'ennemi de Pexterieur de la
ville. On repara les portes; on renforca les murs, ainsi que le
boulevard, qui existait dejä, semble-t-il, derriere le lac2ü.

Tout cela necessita de gros charrois de pierres, qui furent im-
poses aux habitants des villages des alentours: Pomy, Cuarny,
Cheseaux, Clendy, Cronay, Donneloye. Les charretiers etaient in-
demnises2'; ils chercherent ä abuser de la Situation et, lorsqu'on
regia compte, le syndic trouva qu'ils n'avaient pas charge assez

23 Ils etaient 16 le 13 feV., 11 le 14, 7 le 15, 4 le 17, 6 le 18.
21 II ne reste de cette localite qu'une ruine pittoresque qui domine le

vallon des Vaux au-dessus d'Yvonand.
25 Le syndic avait achetd 100 de ces pierres, auxquelles le vendeur

en ajouta 6 autres, mais 30 resterent au port d'Yvonand et 10 ä celui de
Cheyres, oü le syndic aurait du les faire prendre; les verificateurs des
comptes en firent l'observation et mirent le syndic en demeure de les resti-
hier. II fallut 89 journees de macon pour les tailler, 83 autres journees de
macon et 60 journees de manoeuvres pour achever Ie travail.

20 Aujourd'hui encore, on appelle Derriere-le-Lac la place qui est au
Nord de la ville, du c6h> du lac. Depuis l'abaissement des eaux, celui-ci
a reculd considerablement et sa rive est ä plus d'un kilometre de la ville;
alors, il venait battre ses murs quand les eaux etaient hautes.

27 A raison de 8 d. par char et de 12 d. par homme pour leur d£-
jeuner et leur diner.
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leurs chars et il reduisit sensiblement leurs pretentions27bls. La
pierre provenait de la carriere de Chamblon28; on alia chercher
la chaux plus loin, ä Vuitebceuf, au «rafour» du seigneur deChamp-
vent, ä Essertines.

Le Conseil fit aussi preparer de Partillerie. Outre les pieces
dont il pouvait disposer dejä ou qu'il fit faire ä cette occasion,
et sur lesquelles nous manquons de renseignements, il imposa ä

quelques ecclesiastiques des environs, en plus de leur impöt de

guerre, la fourniture d'un de ces engins: les eures de Donneloye
et de Cronay, le vicaire de Chavornay durent procurer ä la ville un
«veuglaire» chacun, l'altariste d'Orzens devait fournir une coule-
vrine29. Cela n'alla pas tout seul; les ecclesiastiques commencerent

par refuser; Phuissier communal alia alors les «gager»; les uns
— nous ne savons pas lesquels — se Iaisserent ainsi placer sous
la menace d'une saisie; d'autres promirent de payer; ce fut le cas,
entre autres, du vicaire de Donneloye, dorn Jean Bergier, qui vint
le 24 fevrier s'arranger avec le Conseil.

On fabriqua de la poudre egalement: deux particuliers ame-
nerent de Cuarny deux chars de bois30, destine ä etre transforme
en charbon. On acheta ä Geneve les autres ingredients necessaires:

152i/a livres de salpetre et 96 livres desoufre31, qui furent transpor-
tees de Geneve ä Lausanne par le lac, puis par char de Lausanne ä

Yverdon32. Ce sont de bien faibles quantites, nous parait-il, et

nous ne comprenons pas tres bien que l'on en ait laisse une fois
autant ä Jean Robin, un des gros personnages d'Yverdon, ni ce que
celui-ci en voulait faire.

27bls Ils pretendaient avoir fait 560 charrois; le syndic les ramena
ä 460 et leur compta 125 journees. On faisait cinq charrois par jour de

Chamblon en Gleyres, quatre de Chamblon ä Derriere-le-Lac.
28 Chamblon est une colline rocheuse qui s'eleve ä quelques centaines

de metres au Sud-Est d'Yverdon.
29 Le veuglaire est une piece d'une certaine importance qui se char-

geait par la culasse; la coulevrine est plus legere.
30 Mathasaugy, dit le texte; je ne sais de quel bois il s'agit.
31 Livre de Geneve, qui pesait 551 gr. (livre forte de 18 onces).
32 Remarquons, chose curieuse, que le transport par eau de Geneve ä

Lausanne coüte exactement le meme prix que celui par char de Lausanne
ä Yverdon: 4 s. 6 d.



— 320 —

N. Henri de Colombier33, chätelain d'Yverdon31, presidait tout
naturellement ä la defense de cette ville; le Conseil lui adjoignit,
de son chef, deux capitaines de son choix, et ce geste en dit long sur
Petat d'anarchie dans lequel le comte de Romont et ses agents
avaient laisse le pays. Ces deux capitaines furent pris au sein de

la noblesse, qui seule dans le Pays de Vaud avait quelque ex-

perience militaire; ce furent N. Guillaume de Baulmes, d'une
vieille famille de la region, etablie depuis longtemps dans la ville
oü eile jouait un röle important, un homme d'äge, qui n'avait
plus que quelques mois ä vivre, et N. Jacques Mestral, seigneur
de Cottens, qui etait plus jeune3S; il vint prendre son service aussitöt,

le 12 janvier 1475, semble-t-il.
Tout cela se passait au milieu de l'inquietude la plus vive;

la veille, le chätelain et le Conseil avaient envoye un expres ä

Romont aupres du gouverneur de Vaud, pour avoir des nouvelles,
et, huit jours apres, ils en renvoyaient un; on racontait en ville,
en effet, que les «Allemands» etaient sortis de chez eux pour en-
vahir le Pays de Vaud. « Ce qu'ils ne firent pas alors...» ajoute
le scribe qui a redige notre compte.

Mais il s'en etait fallu de peu et la politique ne chömait pas
en ces jours de janvier 1475. Le 14, il y avait eu ä Lausanne une
nouvelle assemblee des Etats, oü etaient presents l'eveque de
Geneve, Jean-Louis de Savoie, et Philippe de Bresse son frere;
Pabsence d'un troisieme prince de la meme maison, Janus, comte
de Genevois, empecha toute resolution3C.

Cependant Philippe de Bresse, qui etait persona grata ä Berne,
se rendit dans cette ville les jours suivants; de lä, il fit parvenir
ä son frere l'eveque d'assez fächeuses nouvelles: revenant sur Par-

83 II fut le dernier des membres de cette famille importante, qui pos-
s£da Colombier sur Morges et Vullierens; il mourut sans postirih: le 11

juillet 1476; Diel. hist. vaud., t. I, p. 464. II etait le neveu de Guil. de
Baulmes.

34 Generalement, le chätelain etait un bourgeois de la ville et ses
fonetions ötaient surtout administratives et judiciaires.

36 Recueil des gänäalogies vaud., t. II, p. 26. Nous ne savons rien
d'autre sur son compte.

36 Tallone, op. cit., p. 392, d'apres les comptes de Grandson. Voir
encore ä ce sujet: Büchi, Freib. Geschichlsblätter, t. XVI, p. 102s.
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rangement qui paraissait avoir ete conclu en decembre, les Bernois
etaient prets ä marcher sur le Pays de Vaud, ä moins que le comte
de Romont ne revint apres avoir quitte le service du duc de

Bourgogne, ou que le pays ne füt remis en gage entre leurs mains ou
au moins entre les mains de Madame37; ils exigeaient la remise
entre leurs mains des places des «bannerets», c'est-ä-dire des

seigneurs feodaux lies au duc de Bourgogne;I8; ils insistaient pour
que la duchesse s'engageät ä observer l'alliance qui unissait son

fils aux Bernois et qu'en vertu de celle-ci eile les assistät dans leur

guerre et ne laissät pas passer les Lombards; enfin ils reclamaient
12 000 fl. d'Allemagne pour une injure faire au seigneur de Diesbach

39.

Les Etats furent convoques ä Lausanne de nouveau, pour le

samedi 21, afin d'entendre le rapport du comte de Bresse; la seance

eut lieu le lundi 23 seulement, le comte n'ayant pu rentrer que ce

jour-lä. Nous ne connaissons pas directement le resultat des deli-

berations, mais on peut penser que, pour eviter pis, les deputes

accepterent les conditions posees, Philippe de Bresse et Ie comte

de Gruyere, marechal de Savoie, se rendirent alors de nouveau ä

Berne et ils y etablirent le texte d'une Convention qui nous a ete

conservee, teile qu'un secretaire Penvoya ä la duchesse, ä la ratifi-
cation de laquelle eile etait soumise 10.

Les conditions etaient dures: la duchesse devait confirmer
l'alliance au nom de son fils et-declarer la guerre au duc de

Bourgogne; eile devait mettre ä la disposition des Bernois toutes les

places du pays et assurer ceux-ci de tout son appui; il lui fallait

rappeler Ie comte de Romont; si eile n'obtenait pas son retour,

37 La duchesse Yolande, tutrice du jeune duc Philibert.
38 Le document mentionne Orbe et Grandson, qui appartenaient ä la

maison de Chalon, et La Sarraz; les «autres» ne sont pas designes nomi-

nativement.
39 Tallone, op. cit., p. 393. L'«injure» faite au seigneur de Diesbach

ötait un incident, qui remontait ä quelques mois et qui s'etait produit ä

Geneve; l'avoyer Nicolas de Diesbach y avait öte mele\ — Le florin d'AUe-

magne, ou florin du Rhin, est une piece d'or a peu pres de la dimension

de notre ancienne piece de 10 fr.
*° Ibid., p. 395 s.; Gingins, Däpeches des ambassadeurs milanais, 1.1,

p. 14.

Zeltichrlft für Schwelzerische Oeschichte, XXIV, Heft 3 2



— 322 —

eile devait l'aviser que le Pays de Vaud ne devait prendre aucune

part ä la guerre sous peine d'etre occupe immediatement par les

Bernois; le paiement de l'indemnite de 12 000 fl. etait echelonne

sur deux termes, le premier echeant ä la St-Michel (29 septembre);
trois villes du pays etaient donnees en gage de cette somme:
Morat, Yverdon41 et une troisieme dont le scribe a massacre le

nom et qui est probablement Vevey.

Tandis que le bailli de Vaud portait ä la duchesse ce dou-
loureux message et que celle-ci cherchait ä profiter de Peloignement
et des mauvaises Communications pour gagner du temps, les Etats
de Vaud se reunissaient pour regier la repartition des frais causes

par ces ambassades42; finalement on s'entendit pour fixer la part
de chacun ä 1 sou par feu ä tous les degres, ecclesiastiques, nobles
et villes. On peut bien penser que, dans ces seances, cet objet ne
fut pas Ie seul ä preoccuper les esprits; quand on vit le mois de

fevrier s'öcouler sans que la confirmation ducale parvint, on s'in-
quieta de nouveau, cela d'autant plus que les Confederes deve-
naient menacants. A une nouvelle seance des Etats, tenue ä Moudon
le 1er mars, on ddcida l'envoi d'une nouvelle ambassade ä Fribourg
et ä Berne; eile partit, mais ne depassa pas Fribourg oü on lui
deconseilla d'aller plus loin; eile fit son rapport ä Moudon, le 843.

A la fin de mars, les seances reprirent ä l'occasion des vaines
tentatives que la duchesse fit ä Berne pour obtenir des conditions
plus favorables44. C'etait trop tard. Dejä des bandes bernoises,
soleuroises et biennoises, dont leurs gouvernements n'£taient plus

41 II semble que la commune d'Yverdon n'ait pas ötö consultöe ä ce

sujet.
42 Tallone, op. cit., p. 396 s. (söances du 29 janv. a Moudon, des

5 et 6 föv. ä Romont).
43 Ibid., p. 399 et 400. Yverdon est reprösentö ä ces söances par

deux, ou parfois trois dölöguös, qui ne sont pas toujours les memes.
44 Ibid., p. 400 et 401; dans ce dernier texte, on trouve, ä propos

des döputös de Grandson, que l'un ötait dölöguö «mistraliarum», c'est ä

dire des mötralies ou groupes de villages qui, ä cotö de la ville, formaient
l'essentiel de la seigneurie. Comme son nom, Jean Meioz Meyge) re-
vient plusieurs fois dans des circonstances analogues, on peut en conclure

que, ä Grandson tout au moins, les habitants des villages prenaient part
ä la dösignation de ces döputös. Ce fait est, ä ma connaissance, unique.
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les maitres, s'etaient jetees dans la terre de Grandson et y avaient
fait une razzia46.

C'est en vain que, pour proteger ce pays, la duchesse tenta
de le faire passer sous sa souverainete directe46. Des de debut
d'avril, des expeditions militaires, officiellement organisees, se
mettaient en marche: le 7, des Bernois, des Lucernois et des So-
leurois s'emparaient de Pontarlier; le 15, une armee bernoise de

secours partait ä son tour; entre le 19 et le 21, une troisieme
troupe bernoise entrait en campagne sous le commandement de
Petermann de Wabern, l'avoyer sortant de charge, et rejoignait
les premieres ä Neuchätel, oü une bände de Fribourgeois les
ralliait47.

Ce sont ces hommes qui, ne voulant pas s'etre mis en route
pour rien, marcherent des la fin d'avril sur les seigneuries des

Chalon, Grandson et Orbe. Ils quitterent Neuchätel le 26 et arri-
verent devant Grandson le jour meme ou Ie lendemain48. Rejoints,
les jours suivants, par des soldats de Bäle, qui amenaient de l'ar-
tillerie, et de Soleure, ils tenterent, le dimanche 30 avril, un nouvel
assaut, qui reussit49. Le chäteau, qui etait completement separe
de la ville, capitula le 1" mai apres midi60.

On sait que, de lä, les Confederes se porterent sur Montagny

46 Schilling, op. cit., t. I, p. 211; nous n'avons pas d'autre renseigne-
ment ä ce sujet; le chiffre de 500 totes de bötail, donne par Schilling,
parait bien gros.

40 On lit dans le compte d'Yverdon que, vers le 8 avril, le Conseil

offrit, dans les grandes semesses, 3 pots de vin rouge de Bourgogne et
3 pots de vin blanc de Geneve aux ambassadeurs de la duchesse «qui
venerant ad ponendum Grandissonum in manibus prefate domine duchisse».
Indication qu'on ne trouve ögalement nulle part ailleurs, que dans ce

compte, si je ne me trompe.
47 Schilling, op. cit., p. 212, 214, 216.
48 Schilling, op.cit., p. 216, 217. D'apres les Enlreprises, les

Confödörös auraient demeurö «environ deux jours» devant Grandson; B. C. V.,
F 997bis, fo 23 (voir note 102).

49 Schilling, op. cit., p. 217, 218, 219, 238 s.
80 «Post et circa horam quintam post meridiem-n, Basler Chroniken,

t. II, p. 223; cf. ibid., p. 225 («vers cinq ou six heures apres midi»).—
La jplace actuelle, qui relie la ville au chäteau, date du milieu du XlX'me
siecle; jusque lä, le chäteau etait separe de la ville par un large fossö.
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et Champvent, qu'ils brülerent, puis sur Orbe et Jougne. « Nous
sommes decides ä continuer la campagne — ecrivait peu avant
minuit, le 1er mai, un officier bälois — et ä prendre d'autres
chäteaux et villes...»61 dans le but d'etnpecher que des troupes
italiennes ou savoyardes ne penetrassent dans le pays et ne cher-
chassent ä rejoindre le duc52. Une dizaine de jours apres, les

troupes victorieuses rentraient dans leurs foyers couvertes de

gloire et de butinM.
On peut se figurer l'impression que ces evenements firent sur

les braves gens d'Yverdon sous les yeux desquels ils se passaient:
Grandson, en effet, n'est qu'ä 3 kilometres d'Yverdon et il n'y en
a pas plus de 2 d'Yverdon ä Montagny. Nos comptes portent la

marque de ces angoisses et, plusieurs mois apres, le comptabledate
un incident, insignifiant en lui-meme, « du temps oü les Allemands
etaient devant Grandson», expression aussi precise pour lui que
s'il avait dit: dans les derniers jours d'avril. Le cas revient plus
d'une fois.

Ces incidents graves amenerent ä Yverdon des hötes de

marque, que le Conseil ne manque pas de recevoir comme il con-
vient: ainsi, dans les derniers jours d'avril, on vit ä Yverdon le
gouverneur de Vaud, le bailli de Lausanne Antoine d'Illens et d'autres
membres du conseil du comte; le 27, c'etait Antoine Champion,
President du Piemont64.

Entre temps, la ville etait mise en etat de guerre: le conseil
remettait aux capitaines toute Partillerie qu'on avait preparee

61 Ibid.; Schilling, op. cit., t. I, p. 220ss.
52 «ad obstruenda itinera qua Lombardi et Sabaudienses introltum

habebant ad Burgundiam superiorem^, Basler Chroniken, t. II, p. 232, 234.
63 Les troupes bernoises rentrerent en ville le 9 ou le 10 mai, Schilling,

op. cit., t. I, p. 225; les Bälois le 11, Basler Chroniken, ibid.; les
cavaliers strasbourgeois etaient arrives le 10 dejä, ibid., p. 228. Les au-'
toritös bäloises accorderent une röcompense ä un compagnon de Waidenburg

«so Orbe bey dem ersten hat helfen erstigen»; Ibid., p. 227, n. 2.
64 Le premier etait venu «pro dicto facto Grandtssono», soit,

probablement, pour l'affaire dont nous parlons ä la note 46 de la p. 323. 11

y ötait le jour oü les Suisses arriverent devant Grandson; A.C. V., A b 8,
p. 199. C'est peut-etre pour le meme motif que Rod. de Vuippens, un
Fribourgeois considerable, se trouva aussi ä Yverdon au meme moment
pour y conförer avec lui; cf. Büchi, op. cit., p. 56.
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ainsi que la poudre et les pierres ä canon dont on disposait,
de meme que six arquebuses, dont on faisait Pessai"; et ces
officiers, que N. Jacques Mestral avait rejoints le 29, les faisaient
placer au bon endroit. D'ordre du gouverneur de Vaud, on envoyait
un char, tire par plusieurs chevaux, chercher ä Morges un
veuglaire, qui se trouva fort pesant, si bien que des bourgeois allerent
ä la rencontre des charretiers pour leur aider ä amener en ville
cette lourde piece50, ce qui fut l'occasion, le 30 avril, d'une seance
ä l'auberge oü l'on se restaura, pour se remettre de ces emotions.

Des charpentiers planterent encore quelques pieux dans Pesta-
cade qui bordait la riviere du cöte Nord de la ville, afin que celle-
ci ne presentät aucune lacune; ils boucherent les portes et les
fenetres que, en temps de paix, les particuliers avaient ouvertes
dans les remparts.

Sur l'ordre du chätelain N. Henri de Colombier et de son
lieutenant Jean Jaccottet, un Yverdonnois, des bourgeois firent
P«echarguey», c'est-ä-dire monterent la garde, pendant que
Rodolphe de Vuippens etait ä Yverdon «avec d'autres Allemands»
et pendant que «les Allemands etaient devant Grandson»; pour
les recompenser la ville leur distribua 31 pots de vin. Mais quand
le danger parut s'aggraver, on eut recours ä une garnison: 60

hommes vinrent de Nyon, 54 de Morges °7, 28 de Cossonay, quelques

autres d'ailleurs encore58.
La ville, qui avait fait quelques difficultes pour payer les

travaux de defense dont nous avons parle plus haut et en avait de-

55 Elles avaient ötö fabriquees ä Yverdon meme.
60 Qui semble etre restee dans PHalle sur un charriot. Le 1« mai,

on avait fait venir, nous ne savons d'oü, un spöcialiste pour «gouverner
l'artillerie», que l'on congedie le 8 mai apres midi.

57 Les gens de Morges arriverent le 1er mai, conduits par leur
capitaine Nicod d'Aubonne; le conseil lui offrit un diner ainsi qu'ä son lieutenant

et au gouverneur de Vaud.
68 II est parfois diffieile de les identifier; le scribe parle de 20 h.

de Ponti, du donzel de Grebiez et de ses deux compagnons, d'autres

encore. — Remarquons que les villes vaudoises n'hesiterent pas ä venir
au secours d'Yverdon; quelque temps auparavant, Estavayer ayant de-

mandö de l'appui ä Yverdon, le conseil de cette ville avait repondu «quod
non essemus audaces eisdem quemquam ministrare nisi de voluntate ca-

pilani nostri-», de qui ötait une facon diplomatique de dire non.
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mande Ie remboursement au prince69, n'hesita pas cette fois ä assu-
mer fentretien de ces defenseurs. Le gouverneur de Vaud leur avait,
du reste, mis le marche ä la main et l'on s'y resigna plutöt que
de souffrir pire malheur; non seulement on leur fournit ce dont
ils avaient besoin, mais on indemnisa les particuliers chez qui
plusieurs d'entre eux avaient ete loges00.

Nous savons que, cette fois, les assaillants epargnerent les
terres proprement savoyardes. Mais les contemporains pouvaient
craindre qu'il n'en füt rien et, comme les conversations avec Rod.
de Vuippens ne leur avaient pas donne ä cet egard de certitudes,
les gens d'Yverdon s'etaient adresses ä Jacques de Gieresse,
seigneur de Bavois, un de leurs voisins, qui etait bourgeois de Berne;
mais, selon toutes probabilites, il n'etait pas dans le secret des

dieux; personne n'y etait, sans doute, et tout dependait des re-
actions irraisonnees des soldats.

* **
Le retour de l'armee dans ses foyers tranquillisa un peu les

bourgeois d'Yverdon; la garnison put etre congediee; le danger
immediat etait ecarte, mais la question du passage du Jura restait
ouverte" et la presence des garnisons suisses dans les chäteaux

69 Le 7 avril encore, Pierre de Bionnens, docteur es lois, qui ötait
ä la fois prösident de la chambre des comptes du comte de Romont et
membre du conseil d'Yverdon, participait avec trois de ses collegues du
conseil ä la rödaction d'une supplique ä cet effet.

60 Comme toujours, il est diffieile de donner avec pröcision le chiffre
total des döpenses effectuöes ä ce propos. La ville döpensa en fromage
7 liv. et 14 s., en pain 6 liv. 9 s. 7 d., en vin (3 bosses et 4i/2 setiers
mesure de Grandson) 15 liv. 1 s. 9 d., en viande (deux gönisses et un
boeuf) 10 liv. 2 s. 10 den., en sei 9 s. 6 d., en poissons 7 s.; les
depenses du noble seigneur cito dans la note 58 et de ses gens avec leurs
chevaux s'ölevent ä 18 s.; des gens de Cossonay, logös ä part, depenserent
en avoine et beurre 5 s., les 20 soldats de Ponti, 1 liv. 12 s.; une autre
bosse de vin et des döpenses dans une auberge coütent 8 liv. 3 s. et 8 den.)
enfin d'autres indemnitös ä des particuliers fönt 2 liv. 3 s. 5 den. Le
total du compte, mais qui n'est pas exaet, est de 53 liv., 11 s. 5 d.,.
auxquels il faut ajouter 17 sous et 2i/2 den. pour les frais de Jean Jaccottet
et du fils du syndic Pittet, qui surveillerent tout cela, mais ne demanderent
rien pour leur peine. Nous n'avons pas trouvö le chiffre de la solde payöe
ä la garnison. Ces comptes furent röglös le 14 juin.

61 Le 10 mai, Brando de Petra — c'est-ä-dire Brandolf de Stein —
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des alentours causait bien des soucis; des soldats allaient et
venaient, ainsi que des officiers °2. On avait beau les traiter du mieux

que l'on pouvait, il y avait lä des sources de conflits63.
Les choses s'arrangerent tout de meme et les gens d'Yverdon

purent, le 25 mai, faire la procession de la Fete-Dieu comme de

coutume; de meme un peu plus tard, faire ä Treycovagnes et ä

Fiez-PittetCi des processions en vue d'obtenir un temps favorable.
Entre la garnison de Grandsonc5 et la ville d'Yverdon, on trouva
un modus vivendi et, en juillet, la premiere fut invitee en ville ä

une fete de tir; Brandolf de Stein fut l'objet d'egards tout
particuliers 60.

On ne s'en tenait pas moins sur ses gardes ä Yverdon; on
continuait ä maintenir en etat de defense les murs de la ville07

et l'on fabriquait des arquebuses°8. La politique ne chömait pas;

venait ä Yverdon avec une escorte pour conferer avec le conseil ä propos
de Ste-Croix.

82 Ainsi, le 14 mai, Ie conseil faisait offrir 18 pots de vin ä des

«Allemands» de Soleure et d'ailleurs qui allaient ä Jougne.
03 II s'agissait, entre autres, d'un bosset de chandelles destinö ä la

garnison de Grandson et qui avait ötö döfoncö ä Yverdon et vidö de son

contenu; une enquete, faite sur la plainte des «Allemands», fut portöe ä

Morges au gouverneur et au prösident de Vaud par des conseillers, qui se

rendirent ensuite — en barque — ä Grandson porter des excuses ä «Brando
de Petra» et s'arranger avec lui. A cela s'ajoute une histoire peu claire
de vin vendu aux Allemands quand ceux-ci ötaient devant Grandson et ä

Orzens. II semble, en effet, que tandis que le gros de l'armöe marchait

sur Orbe et Jougne une bände ait pönötrö dans le Pays de Vaud savoyard

au Sud d'Yverdon; la ville lui fournit du pain et du vin.
64 Les 29 juin et 12 juillet; Treycovagnes est ä 2i/2 km. d'Yverdon,

sur la route de Champvent et d'Orbe; Fiez-Pittet, un petit hameau presque
disparu, entre Yverdon et Grandsoii.

68 La garnison ötait composöe de contingents cantonaux, qui se rc-

layaient.
86 Le dimanche 9 juillet; on leur offrit 4 semesses, soit 10 pots de

vin; ä Brandolf de Stein, on apporta deux pots de vin blanc et deux

de rouge.
07 Coupe et transport de chenes; röfection du pont-levis de la ville

du cötö du chäteau; travaux au boulevard Derriere-le-Lac, oü l'on dresse

une grue (quectalaz); etc.
88 Un forgeron de la ville, Henselin d'Essertines, fabrique trois

«aquibus» de cuivre pesantentre les trois 111 livres; on les lui paie 15liv.
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les Etats de Vaud n'avaient cesse de se rassembler011; au moment
du passage des Suisses, ils avaient siege ä Yverdon meine70, afin
d'y etre mieux places pour discuter avec les chefs de l'armee et
obtenir d'eux des garanties contre le pillage et l'incendie.

Des documents incomplets que nous possedons, il resulte que
les Confederes exigeaient de la duchesse une sorte de rancon sous
la forme d'un versement de 25 000 florins du Rhin 71. Cette affaire
occupa les Etats pendant tout Pete. Nos bons Vaudois employerent
tous les moyens dilatoires possibles en pareil cas; renvois de seance
en seance; abstention de certaines delegations, ce qui entrainait une
remise de l'affaire72; puis les Etats refuserent toute participation;
ensuite, lorsqu'ils se furent resignes ä prendre ä leur charge 8000
fl., un tiers environ de la somme demandee, ce furent des dis-
putes sans fin entre les trois ordres pour la repartition de cette
somme '*. Ainsi l'automne arriva sans que l'on füt arrive ä autre

14 s. 6 d.; un autre forgeron, qui s'appelle Pierre d'Essertines, en fait
trois lui aussi, du poids total de 102 livres; coüt: 14 liv. 9 s. A ces deux
forgerons — peut-etre deux freres — la ville rachete pour 10 liv. une
arquebuse qu'elle avait primitivement refusöe parce qu'il lui manquait un
«tourillon»; celui-ci s'etait retrouvö. Enfin, le eure d'Yverdon — comme
les autres, voir plus haut, p. 319 — soit son vicaire, car c'ötait l'eveque qui
ötait en titre le eure d'Yverdon — avait revu l'ordre lui aussi de fournir
une coulevrine «de passaz» de 60 livres de cuivre; les memes forgerons
en fabriquerent une de 89 livres; la ville leur paya le surplus ä raison de
3 s. la livre.

09 II y avait eu une seance ä Romont, les 6 et 7 avril, oü l'on avait
entendu le rapport des ambassadeurs de la duchesse qui ötaient alles ä

Berne, et oü Yverdon avait dölöguö quatre conseillers. Le meme mois
— Ia date exaete manque — deux conseillers allerent ä Romont ä propos
du passage demande par les «Allemands» ä travers le pays. Ces deux
notices paraissent avoir öchappe ä M. Tallone; cf. op. cit. p. 402.

70 Tallone, op. cit., p. 403 (4 mai); des döputös des Etats ötaient
döjä alles ä Orbe les jours pröeödents; ibid.

71 Ibid., p. 405ss. (ä partir du 29 juin); Büchi, Freib. Geschichtsblätter,

t. XVI (1909), p. 15, 17, 19. Tout ce que j'ai öcrit ä ce sujet en
1925 dans la Revue d'histoire suisse, t. V, p. 214 s., est inexaet.

72 Les döputös d'Yverdon furent absents ä la söance du 29 juin ä

Morges et ä des conförences qui eurent lieu en aoüt; ceux de Moudon
n'assistent ni ä celle du 29 juin, ni ä celle des 15 et 16 juillet, ä Morges
egalement; Tallone, ibid.

73 Les 30 et 31 juillet, on convint que les ecclösiastiques prendraient
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chose qu'ä la promesse des villes de payer 1 fl. '*; il ne semble

pas que l'on en soit jamais venu ä un versement effectif.

Les villes vaudoises demandaient precisement un nouveau delai
quand survinrent des evenements plus graves. Les inquietudes
avaient repris des la fin d'aoüt; on commencait ä redouter de
nouvelles expeditions des Suisses. Comme deux conseillers d'Yverdon

etaient alles ä Lausanne pour traiter une affaire avec l'eveche 76,

ils en profiterent pour se rendre ä Morges et parier au gouverneur
de Vaud de la defense d'Yverdon «que les Allemands menacaient».

Nous ne savons pas avec precision de quoi il s'agissait; mais
le fait est que, des le debut de septembre, on voit les travaux de
defense recommencer. On amene en ville les pierres de la Moliere
qui etaient restees au port d'Yvonand70; on transporte des

villages voisins des chenes coupes l'annee precedente, mais dont le

transport etait reste en souffrance77; on amene les materiaux
necessaires au « belluard» neuf que l'on entreprend Derriere-le-Lac78;

ä leur charge 4400 fl., les nobles 1600, les villes 2000, qu'elles se röpar-
tiraient ä raison d'un florin par feu, villages compris; ibid., p. 408. (II
s'agit probablement ici du florin savoyard petit poids, une monnaie de

compte, qui valait 12 s., tandis que le florin du Rhin ötait une monnaie
röelle, une piece d'or, dont le cours etait 24 s.). — La ville d'Yverdon
procöda, en effet, au recensement des feux de la ville et des villages du

ressort; mais on s'en tint lä.
74 On ne semble pas en avoir voulu, officiellement du moins, ä la

Savoie ni au comte de Romont de la Situation fächeuse dans laquelle ils
plongeaient le pays. Le bruit ayant couru que Jacques de Romont avait
succombö dans un combat contre le Roi, le gouverneur de Vaud envoya,
le 15 juillet, un messager ä Yverdon pour annoncer qu'il n'en ötait rien;
il ordonnait une procession pour demander ä Dieu le maintien de sa sante;
cette procession eut lieu.

76 On avait enterre un excommunie dans le cimetiere; il s'agissait
de faire bönir celui-ci ä nouveau. Cette affaire occupa fort les autorites
yverdonnoises aux yeux desquelles eile parait avoir eu une importance
primordiale.

711 Voir plus haut, p. 318, n. 25.
77 Quatre hommes de Chavornay amenent 4 chenes, quatre de Cor-

celles 2, huit de Pomy 4, huit d'Essert-Pittet 4, huit de Prahins 4, quatre
de Cheseaux 2, quatre de Noröaz et de Chcvressy 2.

78 Les pierres viennent de Chamblon, le bois pour les öchaffaudages
de Fontaines et de Vuitebceuf, oü il y avait des scieries. II y a environ
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on paracheve la reparation des ponts-levis. Celui de Gleyres ne
pouvait plus se lever; on lui donna un contre-poids de chene;
ä cöte des portes et des ponts ordinaires, on construisit de petits
ponts-levis, correspondant ä des poternes, afin que l'on put
draller, meme quand les ponts etaient leves; ces petites passerelles
pouvaient etre relevees rapidement79 en cas de danger.

Les estacades furent renforcees et munies de guichets; des

pieux solides furent enfonces, ä grands coups de mouton, pour
soutenir les chevalets des ponts; des echelles furent preparees.
On employa du fer en quantite considerable80 pour les serrures,
les cles, les gonds et les «eparres» des portes, et pour les chaines
des ponts-levis. Sur l'ordre du chätelain, on deplaca le boulevard
qu'on avait fait en Gleyres au printemps81, parce qu'il etait trop loin
de la porte. En corvees, les bourgeois comblerent les creux, c'est-
ä-dire les points d'erosion que la riviere, qui n'etait pas endiguee
alors, reproduisait toujours ä nouveau sur ses rives; il fallait que
le lit de celle-ci restät toujours le plus profond possible. Bref on
fit des travaux qui nous paraissent aussi importants que ceux du
printemps.

Comme alors aussi, on se munit d'armes: on monta sur des

hampes de bois les arquebuses neuves82; on acheta de nouveau ä

Geneve du salpetre, avec lequel on fit de la poudre8S. On ne d£-
daignait pas pour autant les armes d'autrefois; ainsi, le 30
septembre, le conseil faisait prix avec un forgeron pour la fourni-

130 journöes de macon portöes en compte et une centaine de journöes de
manoeuvres sans compter tout Ie travail qui avait ötö fait en corvöes. La
journöe de macon se paie 3 s., celle de manoeuvre 2. — Je remarque que
le charpentier s'appelle G. de l'Allemagne; döjä alors les artisans venaient
souvent de Suisse allemande.

79 Au moyen d'une «quetelle», c'est-ä-dire d'une roue qui servait
de grue; on en voit, sauf erreur, encore une au chäteau de Romont.

80 214 livres de vieux fer, pris ä l'höpital, ä raison de 3i/4 d. la livre,
100 livres de fer de Jougne ä 3i/2 d., 28 du meme ä 4 d., 842 livres de
fer lombard ä 41/2 d. la livre. Jusqu'au XIX« siecle, le fer a ötö une denröe
rare et coüteuse.

81 Voir plus haut, p. 317.
82 Au nombre de 8.
88 156 livres petit poids de Geneve, ä 2 s. 6 d. la livre.
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ture de 12 balistes de fer, ä 30 s. piece84; il achetait 31 lances,
dont 4 seulement etaient munies d'un fer; un autre forgeron se
chargeait de les «ferrer»85.

* **
Ces precautions n'etaient pas inutiles; des le milieu de

septembre, les autorites bernoises n'etaient plus capables de retenir
leurs gens, qui partaient sans capitaines et sans discipline pour
ravager la Bourgogne86 et, le 13 octobre, les conseils de Berne
et de Fribourg decidaient d'entrer en campagne87.

Depuis le 24 septembre, on etait averti ä Yverdon; ce jour-
lä un des serviteurs du chätelain de Romont etait arrive, annon-
cant de la part de son maitre que les «Allemands » se rassemblaient
en nombre et munis de beaucoup de barques: il fallait faire bonne
garde. On munit les guet de chandelles; le 9 octobre, on chargea
les canons de la tour de Gleyres, de peur des «Allemands »88. Dans
la nuit du vendredi 13 au samedi 14, ä 2 heures du matin, guides
par deux hommes de Vuarrens, 32 hommes de Coppet arrivaient
en ville, envoyes par le comte de Romont pour tenir garnison ä

Yverdon; ils n'avaient pas soupe; on les restaura. Le 15, bien
que ce füt un dimanche, on fabriqua de la poudre et le conseil
envoya ä Morges, au comte de Romont, deux messagers pour lui
annoncer que quelqu'un etait venu de Moudon, racontant que les
«Allemands» etaient sortis de chez eux en grand nombre, arm6s,
et qu'ils marchaient sur le pays; il priait le comte de prendre les
mesures necessaires et de leur envoyer des soldats pour leur per-

84 II s'agit d'arbaletes de remparts, car le forgeron fournit une poulie
pour les tendre.

86 La lance non ferröe vaut 3 s., le fer 2 s., sans parier du clou
destinö ä fixer le fer. — A Geneve, on achete 500 fustes de «carcelets
d'armes» et 400 de ces carcelets, pour l'artillerie de la ville. Sont-ce des

carreaux d'arbalete? II le semble ä voir le prix. — Un forgeron fait des
«dasillas» ä placer sur les pierres ä canon; s'agit-il de boucles pour les,

manier?
80 Büchi, op. cit., p. 105 s. (ä la p. 106, il y a certainement une faute

de lecture: Attalens est impossible).
87 Ibid., p. 20.
88 Oneraverunt traclus, dit le texte. Cela signifie-t-il qu'ils les ont

«chargös» au sens moderne du mot, ou qu'ils les ont transportös?



— 332 —

mettre de resister. Les messagers ne trouverent pas le comte ä

Morges; celui-ci n'etait pas revenu d'Annecy oü il etait alle avoir
son fröre, le comte de Genevois; les deputes durent se contenter
de la reponse que Ie president de son conseil leur donna ä sa place,
reponse que nous ne connaissons pas.

Le meme jour, le conseil d'Yverdon avait envoye ä Lausanne
deux jeunes gens, fils de conseillers, avec mission de demander
aux nobles et bourgeois de cette ville de leur fournir 60 hommes, et
plus si possible, aux fins de servir de garnison ä Yverdon et de
defendre la ville contre l'envahisseur. Les Lausannois declarerent
ne pourvoir le faire sans l'autorisation du comte de Romont, qui,
nous Pavons vu, etait absent. C'etait une fin de non-recevoir.

Les gens d'Yverdon avaient raison de s'inquieter; le samedi 14,
l'armee etait partie de Berne, sous le commandement de l'ancien
avoyer Petermann de Wabern et eile avait occupe Morat81»; de
lä eile avait passe ä Estavayer, oü l'on sait ce qui s'etait passe90;
Estavayer ätait sur la route d'Yverdon; le conseil de cette ville
y avait envoye aux nouvelles91; le messager y fut retenu par les
gens d'Estavayer92, puis tomba entre les mains des vainqueurs
qui se contenterent de lui prendre son cheval; il revint apres eux.

Dans la soiree du 15 octobre, on vit arriver quelques soldats
de Morges9b, envoyes probablement par les agents du comte, puis,
les jours suivants d'autres contingents les suivirent91; il ne semble
pas qu'ils fussent tres nombreux. Pendant ce temps, les bourgeois
s'encourageaient ä faire de la poudre et des balles95.

69 Schilling, op. eil., t. I, p. 290.
90 L'ötendue du massacre a certainement ötö exagöröe.
91 La date manque.
92 Probablement pour attendre des nouvelles plus pröcises.
93 Ils ne devaient pas ötre trös nombreux, car leur souper coüta 18 s.

seulement.
94 Ils paraissent etre arrivös, par petits groupes, les 17, 18 et 19;

le scribe avait ecrit qu'ils arrivaient «de terra Gay»; il a biffe ces mots.
et les a remplaces par «de Valle»; ce seraient donc des gens de Lavaux;
leurs repas coütent 60 s. Le 19 arriverent des gens de Gex, commandös
par Amödöe de Chätillon; on leur offrit 18 pots de vin; ils ne devaient
donc pas etre beaucoup plus d'une trentaine.

95 La poudre fut fabriquöe dans l'Halle. On livra en plusieurs fois
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Mais bien que la ville füt forte naturellement et que six mois
de travaux l'eussent mise en etat de defense, bien que le chäteau
savoyard lui aussi füt en bon etat90 et que, ä cette epoque, une
place füt, dans ces conditions, ä peu pres imprenable, on ne trouvait

pas ä Yverdon cet esprit de resistance qui seul permet ä une
ville de tenir97. Le 17, le conseil deputait deux bourgeois ä

Lausanne, aupres du comte, pour lui demander des soldats; le 19,
il expediait successivement deux courriers ä cheval ä Morges
aupres du prince pour le supplier d'envoyer des gens d'armes
defendre Yverdon contre les «Allemands» qui arrivaient, puis, un
des gros personnages de l'endroit, le conseiller Guillaume Jocet,
aubergiste, pour le supplier d'envoyer des hommes d'armes au
secours de la ville, qui, sans cela, ne pourrait tenir °8.

C'est que, ä Yverdon, on venait d'apprendre Ie sort d'Estavayer,

survenu la veille et le jour meme et que l'on savait, probablement,

que les soldats de l'armee helvetique etait fort mal disposes.
Si l'on en croit le chroniqueur bernois Diebold Schilling:

«le 3«"« jour98, les gens de Berne, Fribourg et Soleure partirent
d'Estavayer et se dirigerent sur Yverdon, avec leurs bannieres, bien döcidös

ä des bourgeois 301 :»/-i livres de plomb, dont ils firent «lapides tarn gros-
sorum tracius quam collovrinarum, tarn de passaz quam pro dando sociis
existenlibus in villa». On y ajoute du pain et du fromage ou une verree
dans une auberge.

90 Visite le 2 juillet 1463 pax des commissaires ducaux, en presence
de N. Louis de Bionnens, syndic d'Yverdon, de PetFemand de Goumoens,
seigneur de Bioley, de Guillaume de Baulmes et de maitres d'ötat compö-
tents, le chäteau avait ötö trouve en bon etat; seules ötaient necessaires

quelques reparations aux murs attaques par l'eau, le carronage de la grande
salle et quelques röfections de chöneaux et de toits; A. C. V., A b 8, p. 51s'.

07 L'huissier municipal fit le guet 6 jours de suite sur le clocher

«Quum semper dubilabamus de Alainanis»; cette expression, echappöe ä

la plume du scribe qui a rödigö le compte, — probablement le syndic
Pittet lui-meme — et d'autres analogues sont caracteristiques de l'etat des

esprits.
08 Ces messagers ne revinrent pas; le premier perdit son cheval dans

des conditions que nous ignorons; Ie second Ie vendit ä Genöve; quant
ä G. Jocet, il ne rentra ä Yverdon que cinq jours apres: tout etait accompli
alors.

99 Le troisiöme jour depuis que l'on ötait ä Estavayer, c'est-ä-dire
le 20 oct; Schilling, op. cit., t. I, p. 298 s.
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ä s'emparer aussi de cette ville et de son chäteau, avec l'aide de Dieu.
Chacun ötait hostile aux gens de cette ville et on dösirait s'en emparer
et ils l'avaient bien merito par leurs mechants propos, qu'ils avaient em-
ployös ä maintes reprises contre ceux de Berne et leurs allies, et en
particulier contre les garnisons de Grandson, Orbe et Jougne, qui avaient du.

souffrir d'eux bien des outragesi,100. Le gouvernement de Berne avait
ecrit ä ses gens, pendant qu'ils ötaient ä Estavayer, qu'on ne devait pas
mönager les gens d'Yverdon, mais leur faire payer les pertes et les outrages
qu'ils avaient faits ä maintes reprises aux leurs sans raison 101. Et, ä la
lecture de cette lettre, on avait bien compris que Messieurs auraient prö-
förö que ce füt aux gens d'Yverdon plutöt qu'ä ceux d'Estavayer qu'arrivät
ce grand malheur; ils l'auraient bien möritö. II en rösulte que chacun
ötait d'autant plus porte ä se venger d'eux et que l'on marcha d'autant
plus gaiement...»

100 ji y avajt eUj entre les soldats suisses des garnisons d'Orbe, de
Jougne et de Grandson et les habitants du pays, des frottements et meme des
incidents fächeux, sur lesquels nous manquons de precision; les comptes
d'Yverdon n'y fönt aucune allusion. Mais, dans un rapport adressö ä

Lübeck, le Bälois Nicolas Rüsch affirmait que le comte de Romont avait
donne l'ordre de tuer tous les Allemands Confödörös) qu'on trou-
verait dans le pays et que, ensuite de cela, dans un endroit dont le nom
est massacrö, peut-etre ä Baulmes, 8 Bernois ou Fribourgeois de passage
avaient ötö assassinös dans leurs lits; il assure ögalement que les gens
du pays se refusaient ä ravitailler les garnisons et qu'ä Yverdon on avait
döpouillö des Suisses qui s'ötaient rendus au marchö; Basler Chroniken,
t. III, p. 316. Le 11 ort., Berne öcrivait ä Lucerne et racontait que les
gens d'Yverdon ne laissaient plus entrer dans leur ville les soldats de la
garnison de Grandson, qu'ils avaient döpouillö de son argent un confödörö
— qui n'ötait autre que le chroniqueur lucernois Etterlin —, enfin qu'ils
s'appretaient ä attaquer Grandson; Schilling, op. cit., t. I, p. 299. Le 24
ortobre encore, racontant la campagne au conseil de Bäle, les officiers
bernois, fribourgeois et lucernois öcrivaient: «... Nous avons marchö contre
Yverdon, die uns und andren öch vil smoch erzögt...» Basler Chroniken,
t. II, p. 307. — Cependant, les gens d'Yverdon ne paraissent pas avoir
ötö en mauvais termes avec Brandolf de Stein, le commandant de Grandson,
puisque, le 28 ort., plusieurs membres du conseil allaient lui porter un
petit cadeau, six florins d'Allemagne, «pour son vin» parce qu'il s'ötait
aidö ä mönager la capitulation d'Yverdon.

101 Le 20 oct., le gouvernement bernois öcrivait aux officiers qu'ils
ne devaient pas mönager les Yverdonnois coupables, et, le 21, il ajoutait
qu'il fallait recevoir la ville «auf Ungnade»; Schilling, op. cit., t. I, p. 299.
Ces messages ne purent pas atteindre les soldats ä Estavayer, mais ils
peuvent avoir ötö pröcödös d'autres analogues; le chroniqueur peut aussi
s'etre trompö de date.
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C'etait le vendredi 20 octobre 1475. Un chroniqueur102, qui
semble avoir ete un temoin oculaire raconte ainsi la suite des

evenements, sur lesquels les comptes d'Yverdon sont presque
muets:

«Ces choses fairtes 103, lesdirts seigneurs des alliances, assavoir Berne,
Fribourg et Soleure et leurs alliöz tindrent conseil ensemble [sur ;ce] qu'il
estoit bon de faire, et par bon conseil dölibörerent qu'il falloit avecq leur
armöe, canons et equipage de guerre marcher droirt contre Yverdon,
lequel tenoit tout ce quartier fort et ferme pour ledict comte de Romond,
leur souverain seigneur, et sur ceste conclusion ilz se mirent ä marcher
en belle ordonnance, tant que l'advant garde arriva tost104 au faux bourg
d'Yverdon dict la Planne105, lequel ilz gagnerent et y logerent en atten-
dans la reste de l'armöe, qui estoit de lä pres. Estans arrivöz les
capitaines parlementerent avecq ceulx de ladicte ville d'Yverdon, leur faisans
ä entendre la cause de leur venue, demandans l'ouverture et entröe de la

ville et qu'ilz heussent ä eulx rendre sujectz et oböissantz auxdictes
alliances et leur faire le serment, comme il appartient, et qu'ilz seroyent
traictöz en toute doulceur et humilitö 10°, avecq bonne et honeste compo-
sition107. Ce que oyans, ceux de la dicte ville d'Yverdon furent bien

esbays, firent röponse par le capitaine dudict Yverdon nommö Messire
Pierre Blain 108, ensemble 109 ceulx de la ville, qu'ilz vouloyent avoir conseil

jusques au lendemain, laquelle chose leur fust accordöe.»

102 ii s'agit de l'auteur des Entreprises du duc de Bourgogne, que

je cite d'apres la copie qui est ä la Bibliothöque cantonale vaudoise, sous

la cote F 997bis; le passage que je donne ici est ä la fin du folio 30

et au döbut du suivant.
los La prise et je sac d'Estavayer.
104 Soit le jour meme, 20 octobre.
105 Aujourd'hui la Plaine, c'est en effet par lä que l'on arrive quand

on vient d'Estavayer.
106 On peut se demander si dans l'original il n'y avait pas: humanitö.
107 C'est-ä-dire: apres capitulation.
los D'autres manuscrits portent le nom de Pierre Blanc. Aucun autre

document de l'öpoque ne donne ce nom, qui est probablement une erreur.
Des trois capitaines d'Yverdon (voir plus haut, p. 320, l'un N. Guil. de
Baulmes ötait mort. Le 10 aoüt, le conseil avait fait porter six pots de

vin ä sa femme qui ötait venue le voir au chäteau oü il etait malade;

il testa ce jour-lä; il doit avoir succombö peu apres. Nos documents ne

portent plus aucune trace de N. Jacques Mestral; le chätelain N. H. de

Colombier restait seul.
los D'accord avec
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Peut-etre les gens d'Yverdon esperaient-ils encore recevoir quelque

secours du comte de Romont, dont ils etaient, avons-nous vu110,

sans nouvelles. En attendant, l'armee des assaillants s'installa; eile
devint meme menacante: notre chroniqueur continue, en effet:

«Et se logerent ung chescung de ladicte armöe es faux bourgs de la
ville et autour d'icelle, en attendans la responce desdirtz d'Yverdon.
Cependant qu'ilz attendoyent, firent semblant1U de vouloir entrer dedans la
ville, qui ä peu pres furent prest d'entrer par dessus une chaine de fer
qui estoit au travers de la Teille et du pont, majs ilz furent apperceuz
par ceulx de la ville, qui commencerent ä tirer contre eulx, car ilz estoyent
tous pretz, par dessus les murailles avecq leurs piöces, traictz, arquebouses,
de facon que force leur fust de reculer.»

Cette escarmouche sauva l'honneur des gens d'Yverdon, qui
purent se dire que leurs preparatifs n'avaient pas ete vains. Restait
ä negocier la capitulation, ce qui n'etait pas une petite affaire;
eile fut facilitee par Pintervention de Guillaume d'Aarberg; fils de
Jean III, seigneur de Valangin, il etait en mauvais termes avec
son pere et vivait volontiers dans le Pays de Vaud, sur les terres
qu'il tenait du grand-pere de sa mere Louis de Biere; ä ce titre
il avait une maison ä Yverdon; il s'entremit entre les gens de la
ville et les confederes dont il etait le combourgeois.

«Or, ainsi qu'ilz attendoyent la responce de ceux de la ville, voicy
arriver le Noble Jean, comte d'Alleberg, seigneur de Vallengin u2, lequel
estoit bon ami de ceulx d'Yverdon, dont ilz113 furent bien joyeux et bien
röconfortös, car ilz scavoyent bien qu'il estoit leur amy et aussi des al-

110 Voir plus haut, p. 333.
111 Firent la tentative
112 Le chroniqueur "confond le pere et le fils, qui portait dans l'usage

le nom de Valangin. L'auteur du compte de la ville ne s'y est pas trompö;
il parle bien de Guillaume de Valangin; invitö au diner qui suivit la
capitulation, il fit le geste de payer son öcot; le syndic s'y opposa «parce
qu'il avait collaborö ä l'arrangement intervenu avec les Allemands.» Le
pöre vint ä Yverdon le 23. — Les nögociations commencörent dans la
soiröe du 20 octobre döjä, car le syndic paya deux flambeaux pesant 2 livres,
brüles pour öclairer les seigneurs bernois, fribourgeois et autres qui ötaient
venus en ville pour conclure la reddition de celle-ci; on leur offrit ögale-
ment 42 palöes salees. D'autre part un autre article dit trös clairement:
«die sabati quum villa fuit ipsis dominis alamanls reddicta...»

118 II s'agit ici des gens d'Yverdon.
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liances 114, et non pas des aujourd'huy, mais de toute anciennete, auquel
ilz priörent de vouloir traiter la paix avecq les alliances le plus amiablement

que faire se pourroit. Par quoy, le dict seigneur de Vallengin in-
continent aprös avoir entendu le vouloir desdictz d'Yverdon se transportai
devers les dirtz seigneurs de Berne, Fribourg et Salleure, leur remonstrant
plusieurs bonnes raisons et que meilleur seroit avoir ledict Yverdon par
bonne amitiö tant pour le present que pour l'advenir, exposantz en oultre
qu'ilz se rendroyent ä eulx comme bons et loyaux subjectz, en les tenans
comme leurs seigneurs, tant eulx que leurs hoirs prösentz et advenir quel-
conques, et de ce feroyent le serment en tel cas accoustumö. Ce qui leur
fust accordö pourvu qu'ilz payeroyent la somme de...115, pour fournir
et satisfaire aux frais et missions llc que ladicte armöe avoyent soustenus.

Et aprös avoir faict le serment117, aulcuns des capitaines entrörent de-
dans kelle ville, pour prendre la possession tant de la ville que du chas

teau, ce qu'il firent amiablement, sans y laisser entrer aulcuns soldardz
de ladicte armöe, craignant qu'ilz ne fissent quelque mauvais traictement
et dommage en la ville.»

C'est ainsi que, le samedi 21 octobre, Yverdon capitula ä des

conditions favorables; les homines du Pays de Vaud qui etaient
venus s'aider ä defendre la ville furent congedies sur le champ;
un huissier bernois, aux couleurs de la Republique, les accom-

pagna jusqu'ä Orbe, de peur que des soldats confederes ne leur
fissent du mal118. L'arrangement etait survenu dans la matinee

probablement; un diner, puis un souper reunirent ä cette occasion
les notabilites yverdonnoises, entre autres le chätelain Henri de
Colombier et Guillaume d'Aarberg, ainsi que les officiers de l'armee
victorieuse; parmi eux se trouvait le gros sautier119 de Berne, au-

114 Les Confödörös.
115 Le chiffre est reste en blanc dans tous les manuscrits, le copiste

du XVII'"1": siöcle n'ayant pas su lire le chiffre indiquö sur l'original;
voir plus bas, p. 343, n. 147.

no Depenses.
117 Aprös que les gens d'Yverdon eussent prete serment...
118 On fit ä cet huissier un cadeau d'un florin d'Allemagne.
119 Heinrich Cuonrieder; il toucha 22 fl. d'Allemagne. — Au souper

on offrit une anguille, qui ötait un mets de choix, que les Yverdonnoi9
röservaient pour leurs hotes de marque. Le conseil avait, entre autres,
fait pröparer une sorte de nasse, prös du pont du chäteau, retenue par
une chalne de fer; il y gardait deux anguilles qu'il destinait au comte de

Romont, quand il viendrait defendre sa bonne ville; les soldats confödörös
surent bien la decouvrir; ils dövorörent les anguilles.

Zeltschrift für Schweizerische Oeschichte, XXIV, Heft 3 3
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quel on fit un petit cadeau, parce qu'il avait fait sortir de la ville
des soldats qui s'y etaient introduits, au mepris des termes de la
capitulation120; il resta meme en ville toute la nuit pour eviter que
les soldats qui, malgre tout, y avaient penetre ne se livrassent ä

quelques violences, comme on pouvait le redouter.
Oh agit de meme avec « Petremand de Vaubert, grand

capitaine de l'armee» soit avec Petermann de Wabern qui etait en
effet le commandant en chef; on lui fit un cadeau substantiel121

«pour son vin». On avait dit, en effet, au conseil que, si on ne
lui payait pas quelque chose, il avait Fintention de ne pas quitter
la ville de longtemps; or la ville ne pouvait plus supporter — dit
le compte — l'entretien des soldats qui s'etaient etablis autour
d'elle et meme ä l'interieur de ses murs; on craignait qu'au
moindre incident ceux-ci ne saccageassent la ville122; aussi desirait-
on les voir partir au plus tot et le cadeau donne ä Petermann de
Wabern fut-il accompagne de la priere de diriger ses soldats plus
loin...

Cela rentrait tout ä fait dans les intentions des officiers.

120 Le chäteau seul fut occupö.
121 40 fl. d'or d'Allemagne. On n'oublia pas le commandant du

contingent fribourgeois auquel on offrit 54 pots de vin rouge de Bourgogne,
le 22 oct. C'ötaient lä les petits revenant-bon du mötier et les officiers
bernois et fribourgeois ne les nögligeaient pas. Le 24 oct., quand les
döputös de Lausanne s'arrangörent avec les Bernois ä Orbe, ils promirent
ä Petermann de Wabern, ä titre personnel, 30 florins du Rhin; comme cette
somme ne lui avait pas encore ötö payöe deux jours aprös, quand l'armöe
passa ä Cossonay, le gönöral envoya un trompette ä Lausanne pour l'exiger;
les Lausannois ne se le firent pas dire deux fois et s'exöcutörent aussitöt;
M.D.R., t. XXVIII, p. 282. Un peu plus tard, Rodolphe de Vuippens
se plaignit d'avoir ötö oublie et passa aux menaces; le 29 janv. 1476, la
cito lui fit remettre 30 florins; ä cette occasion on remit de petits ca-
deaux ä d'autres Bernois et Fribourgeois qui pouvaient etre redoutables, et
Petermann de Wabern toucha de nouveau 6 fl.; ibid., p. 294s.

122 Pour les calmer et eviter pis, et bien qu'elle n'y füt pas tenue
par les termes de la capitulation, la ville leur fournit en abondance du
pain, du fromage, du sei, de la viande, des chandellcs. Le compte ne
permet pas d'ötablir des chiffres pröcis, mais on constate qu'il fut livrö
des centaines de pain, des milliers de kilos de farine ou de froment; la
döpense faite pour le vin döpasse 140 liv.
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«Le lendemain»123 — dit encore le chroniqueur124 — «tindrent conseil

Iesdirtz de Berne, Fribourg et Salleure et conclurent ensemble qu'il
estoit necessaire de partir de lä et prendre leur chemin ä Morges, en atten-
dans ceulx de Zürich, de Schvitz, Ury et Undervalle, leurs alliöz et
confederes, lesquelz incontinent arrivörent avecq leurs bannieres et rögimentz
en belle ordonnance, se paroffrans de faire comme bons et loyaulx alliöz
et confödöröz. Lesquelz se partirent ensemble dudict Yverdon en fort belle
ordonnance...»

Les comptes d'Yverdon ne portent aucune indication sur le

passage des contingents confederes; il est probable que ceux-ci
marcherent directement de Grandson sur Orbe, qui semble avoir
ete le centre de ralliement de l'armee. Les Yverdonnois s'en
tiraient ä bon compte pour cette fois; le seul degät dont on nous
parle est la porte du four de la Plaine 125, qui fut brisce par les

«Allemands»; on en fut pour 21 d.; c'etait une bagatelle.
Pendant ce temps, l'armee continuait sa marche, moins paisi-

blement; eile avait occupe et brüle le chäteau de Sainte-Croix120;

123 Le lendemain de la capitulation, soit le 22 oct.
124 Entreprises fo. 31 verso.
125 C'est peut-ßtre ä cela que se rapporte l'incident suivant: la femme

de Jean Rouge avait recu l'ordre de faire au four de la Plaine du pain
pour les soldats de la garnison vaudoise, eile se refusa ä le livrer; sur-
vinrent les «Allemands» qui s'emparörent de la farine et de la päte, que
la boulangöre perdit ainsi; eile fut indemnisöe par la ville qui lui remit
23 s.

120 C'ötait le dimanche 22; une lettre de Berne, du 24, reproduite dans
les Abschiede, t. II, p. 566, dit que les 23 hommes de la garnison avaient
ötö tues; le chätelain, qui avait ötö blesse ä la töte par une floche, avait
tenu bon quand meme et avait ötö exöcute. Alfred Millioud avait pris, aux
Archives de Turin, des notes dans les comptes de la chätellenie de Ste-

Croix, comptes allant du 1er janv. 1475 au 15 juin de la meme annee, et
qui avaient ötö approuvös le 17 juillet, donc avant la prise du chäteau.

Celui-ci, qui ötait en mauvais etat en 1463 (A.C. V., A b 8, p. 53 ss.), avait
ötö serieusement röparö depuis. Le chätelain ötait, au döbut de 1475,
Guillaume de Gallera, le capitaine, Girard de Chabie; ce dernier avait, au
premier semestre de 1475 fait des döpenses d'entretien pour 729 fl. 7 s. 2d.
Au printemps, au moment des campagnes en Franche-Comtö, le chätelain
ötait allö lui-meme, ä plus d'une reprise, porter des nouvelles au conseil
du comte; au moment de la campagne de Grandson la garnison avait ötö

renforcöe de 7 coulevriniers d'Yverdon et de 3 balistiers de Cudrefin,
qui y ötait restös du 24 avril au 10 mai; ils avaient ete ravitaillös en
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bien que les soldats eussent recu l'ordre de menager les terres
qui appartenaient en propre ä la duchesse, ils menacerent lc
chäteau de Belmont, qui etait de son douaire, et depouillerent
le chätelain127. On sait ce qu'ils firent aux Clees. Aussi redoutait-
on fort ä Yverdon de les voir passer ä leur retour et l'on envoya
ä Morges un conseiller et le fils du syndic aupres des capitaines
pour les supplier d'eviter Yverdon128. On sait que, apres avoir
ranconne Geneve, l'armee rentra dans ses foyers par la route de

Lausanne, Romont et Fribourg. Les officiers purent se montrer

vin depuis Yverdon. Au meme moment, lc gouverneur de Vaud ötait venu
avec toute une escorte examiner l'ötat des fortifications de Sainte-Croix;
des coulevriniers d'Yverdon y avaient encore monte la garde du 21 au 26

mai; ibid., p. 197s. Nous ignorons qui commandait la garnison de Ste-
Croix en octobre et de quels soldats eile ötait composöe; ils nous parait
douteux que ce fussent des gens d'Yverdon, d'abord parce que cette ville
avait besoin elle-meme de tous ses döfenseurs, ensuite parce que les

comptes n'y fönt aucune allusion.
127 Büchi, op. cit., p. 108. L'auteur des Entreprises, loc. cit.,

affirme que l'on ne fit aucun mal ä Belmont qui appartenait ä Madame
de Savoie, pas plus qu'ä Bavois qui appartenait ä Jacques de Gieresse.
Cependant, les comptes de la chätellcnie de Belmont, dont Alfred Millioud
a pris aussi des extraits, semblent affirmer le contraire. Si le chäteau
lui-meme fut öpargne — Ie pont-levis seul semble avoir ötö brülö; A. C. V.,
A b 8, p. 208 —, le lieutenant du chätelain, Claude Darbonnier, et ses

gens, furent depouillös, lorsque les Allemands dirigörent leurs pas vers
Belmont «sub spe, ut dicebant, volendi aliquod malum In ipso loco fa-
cere...» Les gens de la duchesse y firent des pertes «in argento, lectts,
blado, vino, grano et aliis ustensilibus super hoc sumptis», dont une liste,
que nous ne possödons plus, aecompagnait le compte. Le 1er dec, la
duchesse leur aecordait une indemnitö de 600 fl. Le chätelain lui-meme
— c'etait Claude d'Arnex, qui avait joue un role important comme agent
diplomatique de la duchesse, ibid. et Büchi, op. cit., p. 113, — fut
döpouillö, ä Morges, de 50 muids de froment qu'il envoyait ä Geneve, ä demi
avec son lieutenant, et qui valaient, affirme-t-il, 250 fl. — Sur l'ordre
du marechal de Savoie, le comte de Gruyöre, le chäteau de Belmont avait
ötö mis en etat de defense en fevrier 1475, oü il y eut 3 soldats pendant
5 semaines et 2 pendant un mois. Du 26 avril au 10 mai, on y avait entre-
tenu 14 compagnons, puis 7 pendant 5 jours encore; A. C. V., A b 8, p. 206,
208, 209. Nous ignorons ce qu'il en fut en octobre.

128 On sait que les gens de Moudon avaient adresse aux officiers la

meme demande dans les memes termes; R.H.S., t. V (1925), p. 222.
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bons princes et declarer que seul le contingent soleurois passerait

par Yverdon.
Cette nouvelle tranquillisa les gens d'Yverdon qui, outre les

raisons ordinaires, en avaient encore une particuliere de redouter
le passage des soldats suisses. Le chätelain Henri de Colombier129

avait pris possession d'une bosse de vin, qu'il pretendait lui ap-

partenir et qu'un Lucernois affirmait avoir achetee de ses deniers.

Celui-ci protestait et menacait d'amener les soldats de sa ville pour
tirer vengeance de cet affront. Apres etre alle ä Grandson demander
ä Brandolf de Stein, toujours bien dispose, une lettre de recom-

mandation, deux conseillers yverdonnois partirent, le lundi 30

octobre ä midi, pour Lausanne oü ils rejoignirent l'armee; malgre
la lettre du commandant de Grandson, ils trouverent Petermann

de Wabern de fort mauvaise humeur; il menacait d'envoyer un

contingent lucernois reprendre manu militari la bosse de vin con-

testee; il refusa tout arrangement et renvoya les Yverdonnois aux
ambassadeurs de Berne, Fribourg et Soleure, qui devaient
precisement aller ä Yverdon le lendemain. La ville paya le prix du

vin, les frais et des dommages-interets au Lucernois130.

Neanmoins Yverdon ne s'en tirait pas trop mal, si l'on compare

son sort ä celui d'autres villes. La conquete cependant entrainait

tous ses effets: d'abord les gens d'Yverdon etaient devenus les

sujets des Confederes; ils demanderent aux officiers, ä Orbe le

24, de leur confirmer leur Charte dont ils avaient fait faire une

copie tout expres. Ceux-ci refuserent1!il.
Comme les habitants des autres villes vaudoises132, ceux

d'Yverdon durent envoyer leurs delegues ä la diete de Fribourg,
les 13 novembre et jours suivants; ils y furent traites assez dure-

129 Ou son serviteur, dit le compte; un serviteur, dans la langue de

l'öpoque, peut trös bien etre un secretaire ou un comptable.
130 15 liv. 12 s. Le compte appelle le Lucernois de son seul prenom:

«Pötremand». Etait-ce Etterlin?
131 Ils obtinrent par contre une lettre d'eux ä l'adresse de l'administra-

teur du diocöse ä propos du cimetiöre.
132 Ceux de Grandson etaient, depuis le printemps döjä, considörös

comme sujets des Confödörös; Eidg. Absch., t. II, p. 552b; ils furent

convoquös eux aussi ä Fribourg et, cette fois encore, les villages partici-

pörent ä la dösignation des dölöguös; Tallone, op. cit., p. 413.



— 342 —

ment et durent preter serment de fidelite133, ce qu'ils ne firent
que sous l'effet de la peur131. Un des resultats fut que les
franchises d'Yverdon furent, sinon confirmees officiellement136, du
moins observees dans la pratique 13°. Un nouveau fonctionnaire vint
s'installer comme greffier de la chätellenie137.

Une autre consequence de la conquete, ce fut l'installation
ä Yverdon d'une garnison: 120 hommes, 30 de chacune des villes
de Berne, Fribourg, Soleure et Lucerne assuraient la defense ä

la fois d'Yverdon et de Grandson138. En principe, cette garnison,
que les vainqueurs pretendaient faire payer par le Pays de Vaud
tout entier 13°, ne devait pas etre ä la charge des habitants d'Yverdon;

les soldats avaient ordre de ne rien consommer sans le

payer14ü. Mais avec l'indiscipline des bandes helvetiques141, on peut
bien penser que ces ordres ne furent executes qu'en partie et il
ressort des comptes de la ville que celle-ci ne fut pas menagee et
dut fournir aux occupants du pain et du vin142.

De meme, les soldats avaient ordre de respecter les habitants
et leurs biens et, de son cöte, le conseil de la ville faisait aux
officiers toutes les gracieusetes imaginables et les invitaient ä toute
occasion143. II n'y en eut pas moins des conflits, comme il y en a

133 Ibid., p. 412.
134 Metu, dit le compte de Nyon; ibid.
136 Du moins nous ne connaissons pas d'acte de ce genre.
130 Le 10 nov., le conseil de Berne donnait au commandant de la

garnison, Albin v. Silenen, l'ordre de respecter les franchises de la ville;
Schilling, op. cit., t. I, p. 316, n. 2.

137 II s'appelait Antoine Cudrefin; c'etait un Fribourgeois; Büchi,
op. eil., p. 70. II prötendait etre ögalement greffier de la ville, ce ä quoi
celle-ci s'opposa; il n'insista pas et assista volontiers au diner que la ville
lui offrit ä l'occasion de son entröe en fonetions (9 döc).

138 Schilling, op. cit., p. 341, n. 1; Büchi, op. cit., p. 24, 26, 109.
139 Tallone, op. cit., p. 412 ss.
140 Schilling, op. cit., p. 316, n. 2 (ordre du conseil du 16 nov., qui

est le rappel d'un ordre antörieur).
141 Büchi, op. cit., p. 21, 22, 27, 110.
142 Les articles se suceödent sans etre toujours datös avec precision,

si bien qu'il est diffieile de voir ce qui a ötö döpense pour la garnison
vaudoise, avant le 21 oct., pour l'armöe confödöröe les 20, 21 et 22 ort.
et ce qui conberne plus particuliörement la garnison installöe depuis.

143 Entre autres, ce dimanche 10 döc, oü les capitaines de Lucerne,
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toujours en pareil cas; des gens d'Yverdon furent depouilles et

emprisonnes, dans des conditions que nous ignorons; fort cor-
rectement, le conseil de Berne ordonna que les prisonniers fussent
liberes immediatement144. Neanmoins, un etat de sourde hostilite
subsistait entre les habitants et la garnison; il devait avoir de

terribles consequences.
Dejä avant la conquete, les Confederes se mefiaient des gens

d'Yverdon 145. Les evenements n'avaient pas retabli la confiance.

Aussi, les officiers confederes qui vinrent dans cette ville le 31

octobre140 avaient-ils ordre de se saisir de huit otages pris parmi les

habitants les plus riches et les plus influents, et de les repartir,
deux par deux, dans chacune des villes confederees, afin que les

gens d'Yverdon ne pussent trahir147.

Ces otages etaient Francois Cordey et Claude Lainbert, qui
furent transportes ä Fribourg, Guillaume Jocet et Francois Oddet

qui le furent ä Soleure; Jean Jacoottet et Guillaume Favre furent
emmenes ä Berne; Francois Murat et Pierre Pittet, le fils du syndic,
furent envoyes ä Lucerne. Sauf le dernier, tous etaient membres

du conseil.

Leurs collegues s'empresserent ä les delivrer; des le 6

novembre, ils envoyaient deux d'entre eux ä Fribourg et ä Berne

pour solliciter leur liberation. A Fribourg, on les renvoya ä Berne,

Fribourg et Soleure «visitörent» cette artillerie que les Yverdonnois avaient

acquise ä grands frais de leurs deniers pour se döfendre contre eux.
144 Schilling, loc. cit., p. 316, n. 2 (ordre du conseil de Berne, du

8 döc).
145 Voir plus haut, p. 334.
140 Voir plus haut, p. 341. La chose n'est pas attestee par un

document, mais nous savons par les comptes que la dötention des otages com-

menca le 1" nov.
147 Schilling, op. cit., p. 315. — L'auteur des Entreprises, fo. 31,

affirme que ces otages devaient garantir le paiement de la rancon im-

posöe ä Yverdon et que la ville ne pouvait payer comptant. C'est une

erreur; les comptes de la ville, comme Schilling, döclarent que les otages

furent pris parce que les Confödörös n'avaient pas confiance dans les gens
d'Yverdon. Du reste, il ne semble pas qu'une rancon ait ötö imposöe ä

Yverdon; les comptes n'en parlent pas; Yverdon ne figure pas sur la liste
des rancons donnöe par Büchi, op. cit., p. 22; il est vrai que rien ne nous

assure que la liste soit complöte.
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oü devait avoir Heu une Conference de Messieurs des quatre villes,
le mardi 7; il y presenterent leur supplique, mais inutilement; on
les invita ä revenir ä Fribourg le 13 novembre oü devaient se tenir
les Etats de Vaud148. La presence ä leurs cötes d'un des capitaines
de la garnison qui les avait accompagnes dans Fintention de leur
faciliter la täche s'avera parfaitement inutile.

Le 14 novembre, les deputes d'Yverdon venus pour les Etats,
aborderent la question des otages; ils n'obtinrent rien et on les

renvoya, une fois de plus, ä Berne, oü il devait y avoir une diete
des quatre villes. L'avoyer Nicolas de Schachnachtal leur repondit
que rien ne pressait; on pouvait sans dommage garder les otages
un an ou deux149. Sur le conseil du gros sautier, dont nous avons
dejä note la bienveillance160, les deputes d'Yverdon glisserent 10

florins d'or dans la poche de l'avoyer, qui s'adoucit et leur promit
de s'inteYesser ä la liberation des otages161.

L'affaire fut renvoyee ä une diete qui devait avoir Heu ä

Neuchätel, Ie lundi 27 novembre, et oü le conseil d'Yverdon ne manqua
pas d'envoyer un delegue officiel16a. Les Abschiede ne nous disent
pas quelle decision fut prise ä ce sujet; mais les comptes d'Yverdon
nous apprennent que, le 28, trois bateliers de cette ville menerent
ä Neuchätel deux conseillers, qui s'etaient fait accompagner par
les capitaines lucernois et soleurois de la garnison, afin que ceux-
ci pussent temoigner des bonnes dispositions des gens d'Yverdon
et obtenir par lä la liberation des otages; les negociations qu'il
y eut ä ce sujet les 28 et 29 novembre, n'aboutirent pas, car les
deputes de Lucerne manquaient d'instructions ä cet effet. Les
Confederes promirent d'en referer ä leurs gouvernements et laisserent
esperer que Ie jour de la liberation etait proche. En effet, dans les
premiers jours de decembre, les otages rentrerent ä Yverdon, les

148 Voir plus haut, p. 341. La tenue des Etats coincida avec la röunion
d'une diöte födörale.

149 «quod ipsi (les Confödörös) habebant salis tempus ipsos (les
otages) habendi per unum annum vel duos»; Tallone, op. cit., p. 412.

150 Voir plus haut, p. 338.
i6i En fait le conseil de Berne döcida le 16 nov. de les relächer;

Schilling, op. cit., p. 316, n. 1.
162 Tallone, op. cit., p. 414; Büchi, op. cit., p. 25.
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uns apres les autres153; ils avaient ete detenus de 33 ä 55 jours
suivant les cas154.

A la fin du mois, le conseil etait de nouveau au complet et

pouvait s'occuper des comptes de l'annee 1475; ceux-ci, duement

verifies, furent approuves le 30 janvier suivant155; malgre les im-

pöts de guerre qui avaient ete percus, la ville redevait au syndic
plus de 400 livres160.

C'est ainsi que se terminait l'annee 1475. Malgre les appa-

rences, la mefiance la plus complete regnait de part et d'autre.
Tandis que les Confederes relächaient les otages et accordaient

un sauf-conduit au seigneur de La Sarra157, le conseil de Fribourg
ecrivait au capitaine de Grandson de se tenir sur ses gardes,
surtout la nuit, car une trahison se preparait, et au marquis — c'est-
ä-dire au comte de Neuchätel — de veiller ä ce que des soldats

bourguignons ne passassent pas par son pays168. Et tandis que les

bourgeois d'Yverdon donnaient aux Confederes ä Neuchätel et

en ville meme des assurances de fidelite, ils se preparaient ä recevoir

le comte de Romont.

Des le debut de janvier, celui-ci reussit ä s'entendre avec les

bourgeois. Le jeudi 11, le commandant lucernois, Albin de Silenen,

163 Plusieurs ötaient de retour-le 9; Francois Cordey revint le 14.

im Claude Lambert ä Fribourg et Francois Murat ä Lucerne, 33 j.;
Guil. Jocet et Francois Oddet, ä Soleure, 37 j.; Guil. Favre, ä Berne, 40 j.;
Franc. Cordey, ä Fribourg, 41 j.; Jean Jaccottet, ä Berne, 43 j.; Pierre Pittet
le jeune, ä Lucerne, 55 j. Ces difförences ne s'expliquent pas.

166 La vörification avait commence le 20 dec; le conseil general donna,

le 1« janv., pleins pouvoirs au conseil en vue d'une approbation döfinitive,
celle-ci fut l'occasion d'un bon diner, ä l'Höpital qui fournit le pain; on

y ajouta, aux frais de la caisse communale, de la viande, du poisson, des

ceufs, des chätaignes, des öpices, du fromage, du serrö, etc., le tout pour
110 s. — La date du 30 janv. 1476 parait douteuse, etant donne les evenements

qui survinrent.
ue Recettes: 772 liv. 3 s. 1 d.; depenses: 1173 liv. 14 s. 51/2 d.; solde

debiteur: 401 liv. 11 s. 41/g d., qui ne furent payös au fils du syndic que

le 28 döc. 1484.
167 Büchi, op. cit., p. 25, 29; ce sauf-conduit partait du 6 janv.
158 Ibid., p. 27.
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qui devait etre releve par un autre officier, quittait la ville169.
Saisissant l'occasion, Jacques de Romont arriva en personne avec
une troupe de quelque 500 hommes, dans la nuit du vendredi 12

au samedi 13; on lui ouvre les portes; tous les bourgeois sauf
deux etaient du complot; on tombe sur les soldats confederes;
la plupart reussissent ä se refugier au chäteau, ä peine vetus;
deux sont rues dans leur lit par l'höte de la Croix-Blanche 10°. Le
chroniqueur lucernois Etterlin, qui se trouvait lä, envoye avec un
.camarade de la garnison de Jougne pour acheter du vin, dut s'en-
fuir pendant la nuit et arriva, ä grand' peine, ä Orbe, laissant
derriere lui le vin pour lequel il avait passe marche et que les habitants

d'Yverdon, ajoute-t-il, payerent assez eher101.

Les soldats confederes tenaient le chäteau; les gens de Grandson

n'avaient pas bouge102. Le matin venu, Jacques de Romont
estima que le coup etait manque et il se retira avec ses gens183.
Abandonnes ä leurs seules forces en face des Confederes qu'ils
venaient de tromper, les hommes d'Yverdon n'eurent pas autre
chose ä faire qu'ä s'en aller eux aussi; la ville se vida.;

La nouvelle de Fincident arriva ä Berne dans l'apres-midi du
samedi 13; Albin de Silenen, qui s'y trouvait encore, se häta de

regagner son poste104. Le grand conseil s'assembla aussitöt et,
croyant l'affaire plus grave qu'elle n'etait, il decida de lever la ban-
niere de la ville et de marcher avec toute l'armee sous le
commandement de Petermann de Wabern. Les soldats partirent le
dimanche 14 janvier, de bonne heure; ä Gumminen dejä, on sut que
le chäteau tenait bon; le lundi, lorsqu'on arriva ä Payerne, on
apprit que ces combourgeois de Berne s'etaient bien conduits et
avaient spontanement envoye du secours ä la garnison d'Yver-

169 Schilling, op. cit., p. 347.
100 Ibid., p. 342 ss.
101 Etterlin (öd. de 1752), p. 199.
182 Schilling, op. cit., p. 352.
108 Ibid., p. 346. La date (6 janv.), donnöe dans Gingins, Däpäches

des ambassadeurs milanais, t. I, p. 263, ä une lettre qui. raconte ces
incidents est certainement erronöe.

104 Schilling, op. cit., p. 347.
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don105. L'armee continua sa marche, rassuree, et arriva ä Yverdon
le 1610G.

Les choses se passerent de meme ä Fribourg; avise Ie 13

aussi, le conseil ordonna une «tiria... ou secor de la garnison»
d'Yverdon; celle-ci partit le 14 egalement et attendit ä Payerne
l'armee bernoise, avec laquelle eile marcha sur Yverdon167.

On peut bien penser que cette ville ne fut pas traitee le 16

janvier 1476 comme eile l'avait ete le 21 octobre 1475; eile fut
pillee et les soldats vecurent sur les provisions qu'ils trouverent
dans les maisons. On reussit ä mettre la main sur un Yverdonnois,
qui avait ete longtemps huissier municipal; on le fit passer en
jugement; il avoua que tous les bourgeois avaient conspire; on
l'executa108. Puis, apres etre restee une dizaine de jours ä

Yverdon109, renoncant ä une expedition sur Morges dont il avait ete

question au debut, l'armee regagna ses foyers, laissant derriere
eile une garnison de 200 hommes 17°.

Qu'allait-on faire d'Yverdon? Des Ie debut, les Bernois
s'etaient montres decides ä brüler la ville, pour faire un exemple;
les Fribourgeois s'y etaient opposes171; il semble que ce füt aussi
l'avis des autres confederes172. Mais les Bernois n'etaient pas
hommes ä ceder; au debut de fevrier, ils donnerent l'ordre ä leurs
gens qui composaient la garnison de se retirer ä Grandson et ä

Payerne, de detruire armes et provisions afin que rien ne püt servir

ä Pennemi, pour autant qu'on ne pourrait les conserver dans
le chäteau, puis de brüler la ville; le 17 fevrier, on apprenait ä
Berne que l'ordre avait ete execute173; pas moins de 200 belles
maisons de pierre auraient disparu dans ce desastre174.

106 Ibid., p. 348 s.
100 Ibid., p. 351.
107 Büchi, op. cit., p. 71; H. Fries, ap. Schilling, op. cit., t. II, p. 401.
108 Schilling, op. cit., t. I, p. 351.
160 H. Fries, ap. Schilling, op. cit., t. II, p. 401.
170 Schilling, op. cit., t. I, p. 352; cf. M.D.R., t. XXVIII, p. 292s.
171 Büchi, op. cit., p. 29 et 30.
172 Ibid., p. 29.
173 Schilling, op. cit., p. 354 en note. Comme Ie second ordre de

Berne est du 13, il est probable que la ville fut brülöe le 15.
174 Basler Chroniken, t. II, p. 339, n. 1. — Cette fois encore Ie chä-
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S'il est vrai que, quelques jours plus tard, de 28 fevrier, lorsque

se posa la question du sort de la garnison helvetique de Grandson,

qui venait de capituler, les Yverdonnois furent parmi ceux
qui insisterent le plus pour l'execution sommaire des prison-
niers 175, le traitement que venait de subir leur ville, bien que
conforme aux lois de la guerre, n'y etait cependant pas pour rien.

Nous n'avons plus, avons-nous vu 17°, Ie compte de la ville

pour l'annee 1476. Y en eut-il jamais un? On peut se le demander,
.car tous les documents qui subsistent nous attestent que le vide
le plus complet s'etait fait ä Yverdon. Les vignes de PHöpital ne
furent pas fossoyees; les pres des Jordils177 ne furent pas fauches;
les vaches avaient disparu et il n'y avait plus ni veaux ni lait;
l'automne venu, l'Höpital n'avait pas de porc pour faire boucherie;
on tenta d'en acheter; ils etaient si chers ä Orbe que Phospitalier
y renonca. Autre Symptome plus caracteristique encore: les
Confederes qui s'etaient empares du pays apres la victoire de Morat,
renoncerent ä percevoir aucune des censes qui etaient dues au
chäteau d'Yverdon 178.

Au lendemain de Morat, les gens du Pays de Vaud, qui un
peu partout avaient fui et s'etaient Caches, demanderent aux
vainqueurs s'ils pouvaient rentrer chez eux. «II faut y aller prudem-
ment, disait Adrien de Bubenberg, qui etait venu ä Fribourg pour
diverses affaires et en parlait au conseil; il ne faut pas se montrer

teau de Belmont öchappa; le chätelain y avait place un gardien, un
«Allemand» «ob metu ne, tempore quo Alamani venerunt ad villam Yverdunl
propter adventum Domini Rotundimontis et quam comburerunl dietam
villam, comburerent dictum castrum Bellimontis»; il l'avait gardö 3

semaines; puis il eut 4 soldats, l'un de Fribourg, l'autre de Berne, Ie troi-
siöme de Lucerne, le quatriöme de Soleure «pro custodia ipsius castri totius-
que castellanie, qui fuerunt sibi liberati a dominis predietarum viIlarum
ad requisilionem dicti locumtenentis qui bene meruerunt et multa bona
ibidem fecerunt»; A.C.V., A b 8, p. 209.

175 Schilling, op. cit., p. 372.
170 Voir plus haut, p. 313.
177 Au bord des fosses d'Yverdon, cöte Sud.
178 Comptes de l'Höpital pour 1476 (l'Höpital avait des bien hors

de la ville, ce qui explique qu'un compte ait pu etre etabli .pour cette
annöe-lä; du reste, les ceuvres de charite ötaient plus necessaires que
jamais).
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trop large et cela tout particulierement avec ceux d'Yverdon qui
se sont parjures»17!l. La diete helvetique examina encore, le 23

septembre ä Lucerne, la requete des gens d'Yverdon: voulait-on
faire gräce ä ces gens qui avaient trahi? comment fallait-il se con-
duire avec eux? L'affaire fut renvoyee ä une seance subsequente 18°.

Nous ne savons pas quand ils recurent l'autorisation d'aller
de nouveau habiter leur ville. II est probable que ce fut peu apres,
au cours de Pautomne 1476.

L? vie reprit cependant, petit ä petit, ä un rythme que nous

ne connaissons pas. Chacun y mit du sien, beaucoup de travail et

de la bonne volonte. En 1477, nous voyons l'Höpital abandonner
ä des debiteurs les interets de deux ans ä condition qu'ils recons-
truisissent leur maison de la Plaine, brülee par les «Allemands».
On peut penser que ce cas ne fut pas isole. Mais, en 1477 encore,
Yverdon etait ä peine peuple; on n'y trouvait aucun charretier et

l'Höpital devait en faire venir un d'Orbe; pas plus qu'en 1476,

cette maison hospitaliere ne put faire boucherie181. Cela en dit
long, quand on sait le röle que cet acte jouait dans la vie economique

d'alors. La location du four de la Plaine ne donna riem « ä

cause du petit nombre de gens qui habitaient Yverdon»182. Les

Confederes n'etaient cependant pas disposes ä abandonner leurs

droits fiscaux, comme l'annee precedente; ils exigeaient qu'on les

payät comme ä l'ordinaire. Au debut de fevrier 1478, le conseil

envoya un delegue ä Lausanne aupres des deputes suisses qui s'y
trouvaient; ils n'obtinrent rien; on les renvoya ä une autre
Conference ä Fribourg, oü l'on ne consentit qu'ä un rabais de 100

sous 18\

C'etait un des derniers, peut-etre le dernier acte de Padminis-

tration des cantons; peu de jours apres, le Pays de Vaud etait

restituc ä la duchesse de Savoie, moyennant rancon, et, le 27

fevrier, le syndic d'Yverdon se rendait ä Lausanne, oü il avait ete

179 Büchi, op. cit., p. 39.
180 Eidg. Absch., t. II, p. 619ee.
18i «Propter magnam caristiam porcorum que fuerat propter guer-

ram»; comptes de l'Höpital 1476/7.
182 Compte de la ville 1477/8.
183 Ibid.
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mande ä cet effet184 et, afin que nul n'en doutät, il se faisait re-
mettre par le secretaire du President du Piemont, une copie au-
thentique de l'acte de restitution185.

Tout rentrait dans l'ordre180. La vie pouvait reprendre. Au
debut d'avril, les bourgeois d'Yverdon purent reprendre les portes
de leur ville, dont les murs paraissent n'avoir pas ete detruits;
cet ouvrage, qui fut fait en corvees par 10 hommes que la ville
festoya187, marquait, comme d'un geste symbolique, la resurrection
d'Yverdon. Les bourgeois recupererent des pieces de leurs archives,
qui avaient ete dispersees par la guerre18*; apres de multiples
demarches, l'hospitalier put se faire rembourser par le prieur de
Megeve, en Savoie, la valeur de quelques biens meubles de l'Höpital

qui, deposes ä Estavayer au moment de la guerre, avaient
ete pilles par le Sr. de Font et avaient fini par parvenir entre ses
mains189.

184 Nous ne savons si ce fut ä la röquisition des confödörös ou des
gens de la duchesse. II semble que le chätelain, l'Yverdonnois Francois
Cordey (ou Cordier), ait conserve ses fonetions sous les deux regimes.

185 Compte de la ville 1477/8.
180 La ville venait de gagner un proces devant le chätelain et

l'affaire ötait en appel ä Fribourg; dös les premiers jours de mars, les
Fribourgeois la renvoyörent au bailli de Vaud, qui se prononca en faveur de la
ville; compte de la ville 1477/8.

187 6 avril 1478; ibid.; les autoritös de la ville s'ötaient, au prö-
alable, entendues avec les autoritös de Moudon et, sans doute, avec le
bailli de Vaud savoyard, Humbert Cerjat. — II ne semble pas que les
portes aient du etre refaites; elles avaient donc ötö simplement döpendues,
pour faire d'Yverdon une ville ouverte; le compte ne porte que de menus
frais pour röparations aux öparres.

188 Elles furent retrouvöes ä Boudry et rapportees ä Grandson par
des gens de cet endroit; des conseillers d'Yverdon allörent les y recon-
naitre. Les archives d'Yverdon possödent encore aujourd'hui une ample
collection de pieces qui ont öchappö ä l'incendie de fevrier 1476.

189 Le prieur de Megöve, de la noble maison de Compey, mit la plus
mauvaise volontö du monde ä s'exöcuter; finalement il paya, par 25 liv.
et 9 s., la valeur des biens distraits; les frais de l'hospitalier, qui avait
du aller, ä plusieurs reprises, ä Genöve, et meme jusqu'ä Annecy, s'öle-
vörent ä 23 liv. 7 s. 4i/2 d. On voit ce qui lui resta! Comptes de l'Höpital

1476/7.
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Tout rentrait peu ä peu dans l'ordre. Neanmoins, en etablis-
sant son compte pour l'annee 1479/80, le chätelain demandait que
des sommes qu'il etait cense avoir ä payer, on deduisit plusieurs
articles «parce que la ville avait ete completement detruite par
la guerre, brülee entierement; des heritages etaient vacants, des

tenementiers etaient morts...»; il y avait 46 tenements vacants
ä cause de la guerre et les faubourgs n'avaient pas ete reconstruits;
la somme manquante s'elevait ä 30 liv. environ190. Et, en 1480

encore, les bourgeois d'Yverdon obtenaient du fisc savoyard une
remise d'impöt pour le meme motif191.

II fallut longtemps pour que la ville retrouvät sa prosperite
d'autrefois192. Nous ignorons l'etendue des degäts commis aux
Clees, ä Orbe et ä Grandson. Des autres villes vaudoises, Yverdon

avait ete de beaucoup la plus malmenee.

190 A. C. V., A b 8, p. 202.
191 Grenus, Documens relatifs d l'histoire du Pays de Vaud, p. 101.
192 Le compte communal de 1477 boucla par un döficit de 404 liv-

4 s. 2i/a d., celui de 1478 par un döficit de 404 liv. 18 s. 3 d. (II
est possible, il est vrai, que le premier döficit soit compris dans le second).
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